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ASSEMBLÉS NATIOJWAUC. 

géance a été presque entièrement consacrée à 

-neu' de la proposition de M. Crespel - Delatou-

cfae relativ au droit de suspension des journaux pen-

ége. On sait par quelles phases a pas-\'é at de siège. On sait par quelles phases a pas-

tïSÂe prdposWon avant d'arriver à la discussion pu-

i ? M Crespcl-Delatouche demandait à l'Assemblée 

j tHarer en termes formels que le maintien de l'état 

f ■'L
 n

'i
m

p[iquait pas, au profit du Pouvoir exécutif, le 

A île suspension, ce qui, tout en réglementant l'avenir, 

vait être considéré comme emportant, au moins impli-

quent un blâme sur le passé. Le comité de légiste* 

auquel la proposition a été renvoyée, a cru devoir 

mais en même temps, et dans le but de conci-

les nécessités de la situation et les droits de la presse, 

• Vsavc d'organiser une procédure expéditive et som-

naire exhumée, avec aggravation, des lois de septembre, 

., le laquelle tout journal pouvait, en quarante-

heures être poursuivi, jugé, condamné et suspendu, buit 

et il 

blée 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL D'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Vilneau. 

Audience solennelle du 20 juillet 1848. 

ÉMIGRÉ. DOUAIRE. IMMEUBLE. — PAIEMENT PAR L'ETAT. 

— UB-Ê RATION. 

Le paiement fait par VEtat, représentant un émigré acquéreur 

d'un immeuble, du prix de cet immeuble affecté au douaire 

de la femme et des en fans du vewleur, est libératoire pour 

l'émigré, bien qu'il ait été fait en l'absence des douairiers, si 

le paiement n'a eu lieu qiïap> ès que l'Etat a provoqué les 

réclamations de tous les créanciers de l'émigré, parmi les-
quels se trouvaient les douairiers. 

Dans ce cas, ces derniers n'ont plus aucune action contre l'c-

migré rentré en France et réintégré dans la propriété de ses 

biens, notamment de l'immeuble par lui acquis avant son 
émigration. 

Ornent, un blâme sur le passe 

(m auquel la proposition a ete 

j Wrter ; mais en même temps, 

lier 
il a essaye d org. 

exhumée, —
 uu

 . 

et à l'aide de laquelle tout journal pouvait, en quarante-

eures être poursuivi, jugé, condamné et suspendu, 

présenté en ce sens un projet de décret à l'Assem-

\iasi formulé, le projet du comité de législation n'a 

trouvé que des adversaires très prononcés ou des amis 

fort douteux. Accusé tour à tour d insuffisance ou d'exa-

gération, accepté, faute de mieux seulement, par ceux 

auraient voulu rendre à la presse son entière liberté, 

i! serait mort sans défenseur, si M. Gharamaule, en sa 

.j alité de rapporteur, ne fut venu lui prêter une assis-

Ui i i.mte paternelle. Mais les efforts de l'honorable re-

, . .sentant sont demeurés sans succès, et l'Assemblée, 

a ; i rnaj 'rite de 515 voix contre 238, a refusé de passer à 

la discussion des articles. 

Le comité avait eu , selon nous, le tort de se placer 

im un milieu tout à fait inacceptable. Nous comprenons 

Jeux qui repoussent le maintien de l'état de siège, ou 

ceux qui, en respectant l'état de siège, prétendent met-

tre eu dehors la liberté de la presse. Mais si l'on pense 

fK le droit de suspension des journaux est dans les 

iw- essités de la situation aciuel e , il faut vouloir ce 

droit hardiment, frauchement, avec tous les périls peut-

être, mais aussi avec toutes les garanties de salut public 

alla, hées à son exercice. M. le miuistre de la justice et 

M. H nidetont eu raison de le due : la suspension n'est 

',as une peine, c'est une mesure d'intérêt général. Or, 

une pareille mesure, pour être efficacement appliquée, ne 

part l'être que par l'autorité administrative qui seule a 

en son pouvoir les moyens de frapper juste et au mo-

meni opportun. En outre, et par cela même qu'elle est 

exorbitante du droit commun, la suspension ne saurait 

«naner (pie d'un pouvoir essentiellement responsable, 

agissant gous la surveillance incessante de l'autorité sou-

que, c'est-à-dire de l'Assemblée. A ces divers titres, 

« «oit de suspension serait donc mal placé dans les 

mains de la magistrature. 

Ajoutons qu 'il y aurait eu un véritable danger, dans 

" • rot même du principe de la liberté de la presse, à 

««option du projet du comité. Ce n'est jamais, en ef-

«, sans inconvénient pour le droit commun, que l'on 
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notaire à Paris, les 3 et 11 janvier 1755, M. de |Brancas, 

alors comte, et depuis due de Lauraguais, c msiitua à la 

demoiselle de Gand de Midelbourg, son épouse, un douai-

re préfixe de 10,000 livres, dont le fonds fut stipulé pro-

pre aux enfans à naître de leur imion, avec hypothèque 

légale sur tous les immeubles, notamment sur "l'hôtel de 

Lassay, sur la terre du même nom et sur le domaine de 

Manicamp. 

Mme de Lauraguais obtint sa séparation de corps et 

de biens par arrêt du Parlement de Paris du 13 juillet 

1764; la liquidation de ses droits et reprises fut opérée le 

28 août 1765. 

Le 23 septembre 1768 , M. de Lauraguais vendit, 

moyennant 800,000 francs, à M. le due de Bourbon-Con-

dé, l'hôtel de Braucas ou de Lassay, qui fait aujourd'hui 

partie des bâtimens connus sous le nom de palais Bour-

bon. 11 fut stipulé par le contrat que l'acquéreur retien-

drait entre ses mains la somme de 250,000 livres pour 

servir de fonds au douaire. 

•Un ordre s'étant ouvert sur le prix, il intervint, le 14 

mai 1770, entre le prince de Condé, le duc de Lauraguais 

et la duchesse son épouse, ui e sentence des requêtes du 

palais, qui, de leur consentement mutuel, et conformé-

ment à leurs conclusions respectives, ordonna : 1° « Qu'il 

» serait fait entre f-s mains du prince, et sur le prix de 

» son acquisition, un fonds de la somme de 250,000 li-

» vres pour sûreté de douaire à l'époque où il viendrait à 

» s'ouvrir ; 2" que, dans le cas où il jugerait à propos de 

» se libérer, le remboursement et l'emploi de ladite SOUK 

» me ne pourrait être fait qu'en la présence de la dame 

» de Lauraguais, ou elle dûment appelée. » 

La révolution de 1789 éclata. Le prince de Condé fut 

inscrit sur la liste des émigrés, et TEtat, devenu proprié-

taire de ses biens, fit, procéder à la liquidation des dettes 

qui les grevaient. Les commissaires chargés de cette opé-

ration provoquèrent a'ors les réclamations des créanciers, 

et, par un arrêté du 16 ventôse ai V (6 mars 1797), M. 

de Lauraguais parvint à se faire attribuer « la somme 

principale de 477,500 livres, résultant de la vente de 

l'hôtel de Lassay, et composée, entre autres, de celle Je 

250,000 livres "réservée pour le fonds du douaire, aux 

termes de la sentence d'ordre du 14 mai 1770, lequel 

fonds, est-Tl dit, peut être liquidé àa proht de M. de Laura-

guais comme à lui appartenant, sauf aux parties intéres-

sées, qui n'ont formé aucune réclamation ni produit au-

cun titre, à faire les actes conservatoires qu'elles juge-

ront à propos. » 

Depuis, et le 29 brumaire an IX (20 novembre 1800), 

M. de Lauraguais vendit à l'exposant, son neveu, le do-

maine de Manicamp, moyennant la somme de 80,000 fr., 

avec garantie de tous troubles, dons, douaires, etc.. Ce-

pendant un grand nombre d'inscriptions survinrent à la 

transcription du contrat, ft notamment il y en eut une 

prise au nom de la dame d'Aremberg, fille de la duchesse 

de Lauraguais, alors décédée, pour la sûreté du douaira 

c institué en 1755. Un ordre s'ouvrit devant b Tribunal 

de Laon, lieu de la situation des biens, et, de plus, une 

surenchère fut formée par un sieur Louis Pierr< lot, qui, 

comme acquéreur de la terre de Lassay, frappée égale-

ment de l'hypothèque du douaire, avait intérêt à élever le 

prix des autres immeubles affectés à la même dette. Pour 

échappera l'éviction dont le menaçait cette surenchère, 

M. le duc de Brancas exposant crut devoir consentir à ce 

que le domaine par lui acquis restât grevé de l'hypothè-

que du douaire. Voici à ce sujet ce qu'on lit dans un ju-

gement rendu par le Tribunal de Laon, le 22 frimairej an 

XII. « Le Tribunal... a déclaré bonnes et valables les of-

fres faites par la partie de l.aurendeau (M. de Brancas), 

de désintéresser, entre autres créanciers inscrits, M. 

Pierrelot et la dame d'Aremberg, par le consentement 

que ledit sieur de Brancas a prêté à la journée du 10 fruc-

tidor an IX, et qu'il a réitéré eu tant que de besoin, à ce 

que les immeubles, bâtimens, circonstances et dépendan-

ces situés à Manicamp et communes environnantes, com-

pris dans la vente du 29 brumaire an IX, restent affectés 

et hypothéqués entre ses mains, comme ils l'étaient entre 

cellesdeson vendeur... » 

En 1820, le domaine de Manicamp a été reyeniu en 

plusieurs lots, et le prix des diverses adjudications s'est 

élevé à 604.600 fr. Ce prix a encore été l'ubjet d'un or-

dre donlle règlement définitif a eu lieu le 7 octobre 1826. 

Or, comme à cette époque M. de Lauraguais était décédé 

depuis le 8 août 1824, et que les enfans et petits-enfans 

de la duchesse d'Aremberg avaient tous renoncé à la suc-

cession de leur aïeul et bisaïeul, le capital du douaire s'é-

tait, en conséquence, ouvert à leur profit, et ils ont, par 

suite, été colloqués pour 218,185 fr. 39 cent, formant, 

avec 3,165 fr. 39 cent, d'intérêts, un total de 221,350 ir. 

78 cent., à prendre sur 225,163 fr. 80 cent, déposés par 

deux adjudicataires à la Caisse des consignations. Ce 

paiement a été fait par la caisse à la date du 26 avril 

1827, et M. le due de-Branc is, déjà subrogé légalement 

aux créanciers qu'il désintéressait en vertu de l'art. 1251, 

n° 3, du Code civil, s'est fait, en outre, subroger conven-

tionnellement dans leurs droits, actions, privilèges et hy-

pothèques vis-à-vis de M. le prince de Condé ou de ses 

représentans; tels sont les termes de la quittance, on 

n'en saurait trouver de plus explicites. 

C'est dans cet état de choses que M. Botherel de la 

Bretonnière ayant formé, comme créancier du duc de 

Brancas, une opposition entre les mains du prince de 

Condé, il s'ensuivit, le 14 août 1828, une déclaration af-

firmative où le prince se prétendait complètement libéré 

des 250,000 liv. psr lui redues sur l'hôtel de Lassay, au 

moye i de la liqui.lat'on faite par l'Etat le 16 ventôse an 

V. — L'instance resta suspendue par le décès du prince, 

arrivé en août 1830, et, le 18 mai 1831, le duc de Bran-

cas y intervint pour demander contre M. le duc d'Aumale, 

en sa quali é de légataire universel, une condamnation 

à payer les 250,000 livres, avec tous intérêts échus et à 

écheoir. 

12 mars 1834, jugement par lequel le Tribunal de la 

Seine, après avoir repoussé quatre fins de non-recevoir 

invoquées au nom de M. le duc d'Aumale, décide toute-

fois au fond, 1° que le duc de Brancas a été subrogé seu-

lement aux droits du duc de Lauraguais, son vendeur, et 

non pas à ceux des enfans douairiers ; 2° que dès lors, le 

duc de Lauraguais ayant été remboursé le 16 ventôse an 

V, son ayant droit est aujourd'hui non recevable à récla-

mer, de ce chef, un second paiement ; 3° que l'effet de la 

subrogation étant ici réglé par la loi, n'avait pu être mo-

difié par les conventions particulières intervenues entre 

le du,: de Brancas et les représentans de la duchesse d'A-

remberg, puisque, vis-à-vis de ces dernier-', il était per-

sonnellement obligé de payer le douaire dont l'inscription 

grevait l'immeuble qu'il n'avait pas voulu purger. 

M. le duc de Brancas et M. de la Bretonnière appelè-

rent de ce jugement. 

M. le duc d'Aumale n'ayant pas de son côté appelé in-

cidemment de la disposition qui avait rejeté ses quatre 

fins de non-recevoir, la Cour royale n'eut à s'occuper que 

du fond, et elle y statua par un arrêt du 20 décembre 

1834, ainsi conçu : 

« En ce qui touche l'obligation du prince de Condé; 

« Considcrant que le prince, en venu d'une sentence des 

requêtes du palais, du 14 mai 1770, avait gardé entre ses 

mains, sur le prix de d'hôtel de Lassay, qu'il avait acquis, 

une somme de 250,000 fr. pour sûreté du douaire de la du-

chesse de Lauraguais, l'emm ' de sou vendeur, sous la condi-

tion de no la r mbourser qu'en la pré-ence de celle-ci ; qu'en 

l'an V, l'Etat représentant le prince, paya au duc de Laura-

guais, sans le couseiiiement et hors la présence de la duches-

se, la somme réservée \ our le douaire; que le paiement liait 

à une personne in. arable de le recevoir ne pouvait êlre op-

posé à la duchesse et à ses enfans; que le prince de Condé a 

continué d'être personnellement obligé envers eux pour lecas 

de prédécès du duc de Lauraguais, qui s'est réalise en 1825 

et qui a donné ouverture au douaire dont le fond est ensuite 

devenu la propriété des enfans de la duchesse ; 

» En ce qui touche .l'obligation personnelle du duc de Bran-

cas, qui résulterait d'un jugement du Tribunal de Laon du 22 
frimaire an XII; 

» Considérant que le 29 brumaire an IX, le duc de Laura-

guais a vendu au duc de Brancas, moyennant 80,000 francs, 

la terre de Manicamp grevée des hypo'hèques de plusieurs 

créanciers du vendeur elde celle du douaire duiit il s'agi-; 

qu'un jugement du Tribunal civii do Laon, du 22 frimaire 

an XII, donne acte au duc de Brancas âé ses offres de désin-

téresser certains créanciers inscrits désignés et de sa déclara-

tion que l 'hypothèque du douaiteqni grevait la terre conti-

nuerait d:'. subsister; que le duc n'ayant pas rempli les for-

malités pour purg-r les hypothèques, conserva sa propriété 

grevée du doaaire dont il n'était tenu que comme tiers-dé-

tenteur, et que le jugement constata seulement ce fait sans 
l'obliger personnel Icm. ut. 

» Eu ce qui touche la subrogation, considérant en droit 

que l'acqué.'eur qui emploie le prix de son acquisition à r m-

bourser les créanciers inscrits du vendeur, paie sa propre 

det e, puisqn'en dégrevant rimmeub
:
e, il se libère envers ce-

lui-ci, jusqu'à concuri ence du prix ainsi payé ;qiiHla subro-

gation légale que lui accorde l'article 1251, n° 2 du Code ci-

vil, aux droits de ses créanciers sur l'immeuble acquis, a 

principalement l'effet d'empêcher le vendeur et les créanciers 

postérieurs à ceux payés, de lui redemander le prix une 
deuxième fois ; 

» Que dans le cas où l 'acquéreur ayant payé son prix à des 

créanciers inscrits, n'a pas purgé les autres hypothèques, il 

reste obligé comme tiers détenteur seulement a toutes les 

créances restées inscrites; qu'alors, s'il acquitte ces créances, 

il ne paie pas sa dette, mais la dette d'un autre à laquelle il 

n'est pas personnellement obligé ; qu'il était donc juste alors 

de le mettre aux droits du créancier; que l'article 1251, n° 3, 

du Code civil qui subroge légalement dans tous les droits du 

créancier celui qui, étant lenu d'une dette avec d'autres ou 

pour d'autres, avait intérêt à l'acquit er, s'applique à l'aeqné-

reur qui, tenu comme tiers détenteur d'une créance hypothé-

caire pour le débiteur priiic pal, la paie en sus de son prix, 

parce qu'il a intérêt de conserver la possession de l'immeuble 
acquis. 

)> Considérant en fait que les débiteurs du fond du douaire 

étaient le duc de Lauraguais et le prince de Coudé; que le duc 

de Brancas, acquéreur de la terre de Manicamp, hypotbéquée 

au douaire, ayant déjà payé son prix entièrement ou pr. sqvre 

entièrement à des créanciers inscrits, était, en quuliié de lurs 

détenteur, tenu du douaire | our le prince 'e Coudé person-

nellerm'M obligé; qu'en payant par acte devant ChoJron, no-

taire à Paris, le 26 avril 1827, le fond du douaire aux princes 

et princesses d'Aremberg et de Schar.zemberg, enfuns douai-

riers, il n'a donc pas acquitté sa dette, mais ce le du prince 

dont son immeuble é ait grevé, que dès lors il a été légalement 

subrogé, non pas aux droits du duc de Lauraguais qui n'eu 

avait aucun au fonds du douaire et aux 250,000- fr. , mais aux 

droits et actions que les enfans douairiers avaient en celle qua-

ité de leur i lie f, contre le prince de Condé; que «'ailleurs, 

pu- l'acte du 26 avril 1827, les douairiers en recevant du duc 

de Brancas les 216,1-43 fr. 39 c. de capital et les 3,163 IV. 30 c. 

pour intérêt, faisant easemb'e 221,350 fr. 78 c. l'out subrogé 

d .ns tous leurs droits et actions contre le prince de Condé; 

qu'ainsi il a eu sa laveur une subrogation coiiveniionneile 

jusqu'à concurrence de cette somme pour ce qu'il a à payer 
au-delà de son prix ; 

»Met les appellations et le jugement dont est oppr-1 au néant, 

émendant, décharge les ffippelans des condamnations contre 

eux prononcées; au principal, sans arrêter ni avoir égard à 

la déclaration affirmative l'aile le 14 août 1828, au nom du 

prince de Condé, ni au paiement, lait en l 'an V au duc de 

Lauiaguais, lequel, en tant que de besoin, est ôéclaré nul à 

l'égard de la duchesse et de ses enfans. Condamne ftorel de 

Bretizel ès-noms qu'il agit à rembourser au duc de Brancas, 

les sommes qu'il a payées au-delà de son prix d'acquisi ion, 

aux enfans douairiers, jusqu'à concurrence de 221,350 fr. e. 

aux intérêts du IX mai 1834, jour de la demande iuten ée par 
le duc de Brancas. » 

Tel est l'arrêt contre lequel M. le duc d'Aumale s'est 

pourvu en cassation, et qui a été cassé -par arrêt d •■ la 

Cour suprême en date du 10 juin 1844. ;.V. la Gazelle 

des Tribunaux du 11 juin.) Cet arrêt, fort longuement 

motivé, casse celui de la Cour dé Raris, par ce motif 

qu'il a condamné le légataire universel du prince de 

Condé (le duc d'Aumale) à payer une seconde fois aux 

représentais de la duchesse de Brincas-Latiraguais les 

250,000 fr. versés par l'intermédiaire de l'Etat, en Tan 

V, entre les mains du mari de cette dernière, sous le 

prétexte que ce versement avait été fait à un incapable, 

et il déclare qu'en statuant ainsi, la Cour de Far s a mé-

connu les principes sur l'extinction des obligations, et 

s'est mise en opposition directe et formelle avec l'arrêté 

du 16 ventôse an V et avec les lois qui ont prescrit le 

maintien des décisions rendues et des droits^ acquis en 

vertu des actes du Gouvernement, relatifs à l'émigration. 

C'est dans ces circonstances que l'affaire ayant < té 

renvoyée devant la Cour d'Orléans, elle a rendu l'arrêt 

dont les termes tuivant : 

« La Cour, 

» En ce qui touche la question de savoir si le pr'nce de 

Condé a été obligé personnellement au paiement du douaire de 

la duchesse de Lauraguais, et par suite si l'action personnelle 

intentée par le due de Brancas est valabl ; 

>> Attendu que l'obligation ne résulte pas du contrat de 

rente du 23 septembre 1768, où il fut stipulé que le prince 

de Condé, acquéreur de l'hôtel de Lassay, retiendrait entre 

ses mains la somme de 230.000 livres, pour servir de IJnds 
audit douaire; que c'était donc en qualité de tiers détenteur 

seulement qu'il fttftrô débiteur d'une partie du prix de son 

acquisition ; 

» Qu'on ne peut voir une uovation à cette obligation dans 

l'acte du 20 septembre 1769, qui énonce une simple indica-

tion de paiement faite par le dire de Lauraguais, mais non 

acceptée par le prince de Condé qui n'était pas partie audit 
acte; 

» Que cette nervation i e ressort pas non plus des termes de 

la sentence du \% mai ^770, qui se borne à donner acte aux 

parties de leur consentement mutuel « à ce qu'il soit fait entre 

» les mains du prince de Coudé, et sur le prix de son acquisi-

» tien, un fonds de la somme de 250,0' 0 livre- pour sùieté 

» du douaire, à l'époque où il viendrait à s'ouviir », et qui 

laissant au prince la faculté de se libérer avuit cette époque, 

déclare que, dans ce cas, le remboursement et l'emploi ne 

pourra être fait qu'en présence de la dame de Lauragais ou 

elle dûment appelée. 

» Attendu que ce remboursement a été effectué le 16 ventôse 

an V par l'Etet, qui représentait alors le prince de Condé, é-

migré, mort rivi emeot , et dont les créanc ers avaient été dé-

ci.-i-es créanciers directs de la Bépublique par l'art. 1" de lu 

loi du 1" lloréal an III ; 

» Attendu que, d'après les termes de cette loi politique et 

exorbitante du droit commun, tout créancier d'un éo-igré é-

lait tenu de déposer ses litres de créances au secrétariat de 

l'administration du district dans lequel l'émigré avait son do-

micile, et ce dans le délai impani, sous peine de déchéance ; 

» Que tous les créanciers, quelle que lut la i.atitre de leur 

créance, exigible où à terme, actuelle, positive ou condi ion--

nelle, furent appelés à faire valoir leurs dro 1s par la procla-

mation de la liste générale des émigrés faite conformément aux 

dispositions combiné s des art. 13, titre III de la loi du 25 

brumaire an III, -L2, 13, M et 15, titre II de la loi du 1" flo-
réal suivant ; 

» Ai tendu que c tte dernière loi avait institué une juridic-

tion à doux d grès pour liquider lesdites créances, et pour 

statuer di Uni 1ovement si;r les réclamations des créanciers con-

tre les décisions rendues par les administrations de départe-

ment, et a Paris, par le bureau de liquidation ; 

» Attendu que ces décisions émanées légalement de l'auto-

rité administrative ne peuvent 6 re paralysées dans leur exé-

cution par le pouvoir judiciaire qui doit les appliàù'ef pure-

ment et simplement, ou qui, eu cas d'obscurité e d'ambiguité 

doit en laisser Tint rpréta
1
 ion à l'autorité dont elles émanent; 

» Attendu, en fait, que le duc de Lauraguais, se préten-

dant créancier du prince de'Condé de la somme de 250,000 liv. 

Uisant parlie du prix d'un imm ùble à lui prtrpre et par lui 

vendu, a produit srs litres de créances au bureau de liquida-

tion, qui par arrêté du 16 ventôse an V, ordonne le paiement 

au profit du duc de Lauraguais de ladite somme de 230,000 

livres réservée pour e fonds du douaire aux termes de la sen-

tence d'ordre du 54 mai 1770; « lequel fonds (dit l'arrêté) 

peut être liquidé au prolit de Lauraguais comme à ui appar-

tenais, sauf aux parties intéressées qui n'ont formé aucuno 

réclamation ni produit aucun titre, à l'aire les actes conser-

vatoires qu'ils jugronl à propos; » 

» Attendu que cet arrêté ne présente aucune ambiguité, et 

qu'il doit dès lors recevoir à la cause son application pleine 

et entière, c .nformément à l'esprit et au texte des lois des 3 

décembre 1814 (art, \"), et 37 avril 1823 (art. 24) ; 

» Qu'il suit de là qe le paiement constaté par cet arrêté a 

valablement libéré le prh ce de Condé, tant à l'égard du duc 

de Lauraguais qu'à l'égurd de la duchesse de Lauraguais, fa 

femme et doses enfans; 

» Que vainement ceux-ci invoqueraient la jurisprudence 

qui t. soumis lss ém giés remis en possession de kuis biens 

iuvendus, au paiement des d ttes qui les grevaient avant l'é-

migration, et c ', nonobstant la déchéance prononcée au prolit, 

de l'Etat contre lr>urs créancers ; 

« Que le sentiin-nt d'équité qui a pu inspirer cette juris-

prudence, serait méconnu dans i'espèce où la deue a élé payée 

par l'E 'Ht. et par Mine par le prince de Conde qui en a souf-

i'-rt la déduction sur le monUnt de l'indemnité à lui accor-
dée j 

» Que do ont ce qui précède, il résulte donc que le prince 

de Coudé é ait lib.ré; que i-a déclaration affirmative était juste 

et exacte, ce qui rend inutile, et sans objet 1\ xamen des MI-

brogations invo piées par le dite de Brancas ; 

» En ce' qui touche la mi>e hors de cause demandée par M. 

de la Bretonnière ( elle partie de l'arrêt est sans intérêt. M. 
de la Bretomtière est maintenu) ; 

* Eu ci! qui touche les dépens ; 

D attendu que la condamnation solidaire demandée parle 

duc d'Aumale contre les appelans, n'est fondée ni sur la con-

vention, ni sur la loi; qu'elle ne peut donc être prononcée ; 
» Par ces motifs, la Cour, 

» Vu l'arrêt do renvoi rendu par la Cour de cassation le 10 
juin 1841 (Sirey, 44.4. 537); 

» Sans qu'il soit besoin de statuer sur l'appel incident in-
terjeté subsidiairement par le duc d'Aumale; 

" Statuant sur l'appel principal; met ledit appel à néant; 

ordonne que le jugement rendu par le Tribunal civil de la 

Seine, le 19 mars 1834, sortira son plein et entier effet; 

» Ordonne q .e toutes les sommes qui ont élé payées pa" le 

duc d'Aumale eu exécution de l'arrêt de Paris du 20 décem-

bre 1834
r
 cas é et annuité, lui seront restituées 

droit avec intérêt }%al, etc. (Sirey, 36 2. 159). 

(Conclusions conformes de M. Baudouin, pTocureur-général . 

Plaidans : M« Genteur, pour M. le duc d'Aumale, et K« Robert 
de Massy, pour M. le duc de Brancas.) 

par qui de 



11 co GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 12 SEPTEMBRE 1848 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Massillian, conseiller à la Cour 

d'appel de Montpellier. 

Audiences des 28, 29, 30, 31 août, 1, 2, 3, 4 et 5 sep-

tembre. 

AFFAIRE DES TROUBLES DE PERPIGNAN. 

Dans les journées des 4 et 5 juin 1848, de graves dé-

sordres éclatèrent dans la ville de Perpignan. L'autorité 

des lois y fut méconnue ; des fonctionnaires et des agens 

chargés de maintenir l'ordre public furent violemment 

frappés. 

A la suite de ces faits, une information judiciaire eut 

lieu. Neuf individus furent arrêtés. Ils comparaissaient 

aujourd'hui devant la justice. 

La salle ordinaire des audiences ayant paru insuffisante 

pour contenir la foule que cette affaire promettait d'atti-

rer, il a fallu recourir à une enceinte plus vaste. La salle 

Arago, à la mairie, a été convenablement disposée en 

une salle d'audience. 

M. Gasne, procureur de la République, doit porter la 

parole dans cette affaire. 

La défense des accusés a été confiée à M" Delcros, La-

fabrègue, Bonnet, Garan, Saissel et Talayrach. 

Les accusés, au nombre de neuf, sont les nommés : 

Cyprien Dominique, 22 ans, ouvrier fondeur; Pierre 

Mir, 23 ans, journalier; Joseph Grill, 29 ans, portefaix; 

Louis Monier, 42 ans, garçon boucher; Joseph Benazet, 16 

ans et demi, apprenti menuisier; Villa, tailleur de pierres, 

lieutenant de la garde nationale; Broussou, maçon, lieute-

nant de la garde nationale; Joseph Marginédes, dit Lapin, 

23 ans, tambour, né à Saint-Laurent; Pierre-François Mar-

ty, dit Lièvre, roulier, 37 ans. 

Voici les fai s qui leur sont imputés, tels que les rap-

porte l'acte d'accusation : 

Dans la journée du samedi 3 juin, le commissaire de 

police fut averti que la tranquillité publique serait vrai-

semblablement troublée à l'occasion d'un banquet qui de-

vait rénnir le lendemain les gardes nationaux de la com-

pagnie dite de St-Mathieu. 11 en prévint l'autorité supé-

rieure et le colonel de la garde nationale. Le dimanche 4 

juin, à sept heures et demie du soir, quelques convives du 

banquet se rendirent sur la place de la Loge. L'un d'en-

tre eux était porteur d'un pistolet et manifestait l'inten-

tion de le tirer. 

M. Massot, conseiller municipal, intima au commis-

saire de police l'ordre de s'opposer à ces démonstrations, 

qui pouvaient effrayer ou émouvoir la population. Le 

commissaire s'approcha, en effet, du jeune homme por-

teur du pistolet, pour lui interdire de faire usage de son 

arme. Cet individu, sans répondre, dirigea sur la poitrine 

du commissaire son pistolet, dont il lâcha la détente; 

mais l'arme ne prit pas feu. On le désarma aussitôt, et il 

fut constitué prisonnier et conduit par une escorte de 

gardes nationaux dans la prison de la porte Notre-Dame. 

Cette arrestation occasionna un attroupement nombreux 

qui se porta à des violences graves contre le commissaire 

de police : l'écharpe dont cet agent était revêtu lui fut 

enlevée, son pantalon déchiré par un individu qui s'ef-

forçait de le renverser ; il reçut même dans la mêlée deux 

coups de poignard ou de couteau qui coupèrent ses vête-

mens sans causer aucune blessure. 

L'attroupement se porta ensuite devant la porte Notre-

Dame, demandant à grands cris la mise en liberté du pri 

sonnier, qui s'échappa du poste pendant que les soldats 

de garde étaient rangés en bataille pour défendre l'entrée 

à la multitude. Le commandant de la garde nationale à 

cheval, M. Gineste, qui s'était joint à l'escorte, fut assail-

li, renversé, et eut ses épaulettes arrachées. 

Ce rassemblement tumultueux revint devant la mairie, 

dont les grilles avaient été fermées par mesure de pru-

dence. Des hommes armés introduisirent leurs fusils à 

travers les barreaux de la grille, et l'un d'eux fit feu. Les 

portes du logement du concierge furent forcées et la mai-

rie envahie. Les agresseurs, qui appartenaient pour la 

plupart à la compagnie Saint-Mathieu, mirent en joue à 

plusieurs reprises les gardes nationaux à cheval de ser-

vice, et exigèrent à la fois la destitution du commissaire 

et le renvoi de la garde nationale à cheval, qui fut effecti-

vement renvoyée de la mairie. Enfin on délivra l'individu 

qui avait tiré le coup de feu et qui avait été reconnu et 

arrêté par quelques gardes nationaux. 

Dans la même soirée, deux coups de feu furent tirés 

sur la place de la Liberté, et la personne du commis-

saire du Gouvernement fut gravement menacée par les 

factieux. 

Le lundi soir les mêmes scènes se renouvelèrent : un 

attroupement assaillit la mairie à neuf heures du soir. M. 

Massot, qui était en fonction, fut attaqué par plusieurs 

individus qui s'efforcèrent de le désarmer. Renversé d'a-

bord, il se releva sans avoir lâché son fusil et lutta encore 

un instant, malgré les mauvais traitemens dont il était ac-

cablé. Menacé enfin d'un coup de couteau, il lâcha son 

arme, ce qui ne l'empêcha pas d'être atteint; mais la lame, 

après avoir traversé sa veste et le gilet, s'arrêta sur la 

bretelle gauche et la perça sans pénétrer dans la poi-

trine. 

Une vive agitation se manifestait dans le quartier Saint-

Mathieu ; le rappel y fut même battu sans l'ordre de 

l'autorité : on crut prudent de faire circuler dans les 

rues de la ville plusieurs patrouilles détachées des diver-

ses compagnies de la garde nationale, qui s'étaient mas-

sées dans la rue de la Préfecture. A dix heures du soir 

une de ces patrouilles, composée en partie de troupe de 

ligne, en partie de garde nationale, fut dirigée du côté de 

Saint-Mathieu. Arrivée au carrefour qui précède la rue 

Saint-Martin, elle dut se replier par prudence d >vant un 

attroupement considérable et tumultueux qui lança des 

pierres et dans lequel on remarquait plusieurs individus 

armés de sabres, dé pistolets et de bâtons. Menacé par 

ces perturbateurs, M. Jules Parés, qui faisait partie de 

la patrouille, croisa la baïonnette et fut à l'instant as-

sailli par trois ou quatre hommes qui cherchèrent à le 

désarmer. Il fut obligé d'abandonner son arme et, en se 

repliant sur ses camarades, fut frappé sur le derrière 

de la tête d'un violent coup de sabre qui fendit sa cas-

quette d'ordonnance et lui fit une blessure gra^e. Le 

sieur Meunier fut frappé de coups de bâton et un autre 

garde national désarmé. 

Une autre patrouille, succédant à celle du sieur Méric 

et dirigée par le sieur Bouzoms, fut également assaillie, 

et après avoir parlementé avec des gens armés de fusils 

qui voulaient lui barrer le passage, crut prudent de ré-

trograder. Un grand nombre d'individus avaient pris 

part à ces désordres; beaucoup d'entre eux sont demeurés 

inconnus, mais une instruction suivie avec énergie signala 

bientôt comme les plus coupables les accusés présens. Ils 

ont tous été vus prenant une part à la rébellion. Cy-

prien Dominique en a été l'instigateur, ou du moins 

l'occasion ou la cause première. C'est lui qui, au début 

de la scène du 4 juin, voulut tirer un coup de pistolet 

sur la place de la Loge et tenta de décharger son arme 

sur M. le commissaire de police. Broussou et Vila sont 

signalés comme ayant été les chefs de ladite rébellion , 

laquelle a eu lieu en réunion de plus de vingt personnes 

avec armes et voies de fait ; Louis Monier comme ayant 

porté le coup de sabre à M. Jules Parés ; Grill et Benazet 

comme ayant porté des coups et fait des blessures au 

garde national Mascot; enfin Marty comme ayant dé-

sarmé un garde national, avoir attaqué une patrouille, etc. 

Plus de 150 témoins ont été entendus; ils ont, en 

grande partie, confirmé les charges qui se trouvent re-

latées dans l'acte d'accusation. 

Trois individus de Peyrestostes, qui ont été entendus 

à l'audience du 30 août et dont la déposition a paru 

mensongère, ont été arrêtés séance tenanle, en vertu du 

pouvoir discrétionnaire de M. le président. 

Tous les témoins, tant à charge qu'à décharge, ayant 

été entendus, M. le procureur de la République a pris la 

parole. Son remarquable réquisitoire a, pendant trois 

heures, captivé l'attention. 

Les défenseurs, de leur côté, ont rivalisé de zèle. Après 

de vives répliques, M. le président a fait le résumé des 

débats de cette longue affaire; ensuite MM. les jurés 

sont entrés dans la salle de leurs délibérations. 

Ils en sont ressortis plusieurs heures après avec un 

verdict, en vertu duquel les nommés Mir, Vila, Bena-

zet et Marginédes ont été acquittés 

de l'information suivie contre vous et 

lecture de toutes 

Broussou a été déclaré absous ; le fait dont il a été 

reconnu coupable n'étant pas défendu par la loi. (In-

sulte envers un agent de la force publique sans pu-

blicité.) 
Marty a été condamné à 4 ans de prison pour avoir 

fait partie d'une rébellion de plus de trois personnes ar-

mées , Grill à 3 ans de la même peine , Monier à 2 ans, 

Cyprien Dominique à 2 mois de prison. 

ARR0N-

DE LA 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Brunet, colonel du 15' de ligne. 

Audience du 11 septembre. 

AFFAIRE DE M. PIXEL-GRANDCHAMP, EX-MAIRE DU 12' 

DISSEMENT , ET M. DUPONT, CHEF DE BATAILLON 

12' LÉGION. 

Jusqu'à présent les Conseils de guerre n'ont eu à juger 

que des accusations concernant quelques chefs de barrica-

des pris dans les rangs des ateliers nationaux, des soldats 

de la garde républicaine, ou dans les grades inférieurs 

des officiers de la garde nationale, appartenant tous, les 

uns et les autres, aux classes ouvrières. La justice mili-

taire n'a eu à constater que des faits isolés, et à réprimer 

la participation que chaque accusé avait prise dans le mou-

vement insurrectionnel. Les débats, ainsi scindés, n'ont 

pu porter au-delà des faits matériels imputés à des hom-

mes qui, malheureusement égarés par des doctrines sub-

versives, se sont précipités dans un horrible combat. 

Mais l'opinion publique a vainement cherché dans ces 

débats les véritables instigateurs ou fauteurs de la guerre 

civile. 

Aussi est-ce avec un vif intérêt que le public attendait 

le jour où la justice aurait à s'occuper de quelque accusé 

placé dans une situation plus élevée. L'affaire de M. Pi-

nel-Granchamp, ex-maire du 12° arrondissement, venait 

en première ligne : on était désireux de connaître la part 

que le chef municipal du quartier le plus populeux et le 

plus peuplé d'ouvriers avait pu prendre dans l'insurrec-

tion qui, pendant quatre jours, a ensanglanté la capitale. 

M. le docteur Pinel-Grandchamp , habitant depuis 

fort longtemps le 12 e arrondissement, où il est chirur-

gien-accoucheur du bureau de bienfaisance, jouissait, à 

juste titre, nous devons le dire, d'une grande considéra-

tion dans le sein de cette population, qui, à elle seule, ré-

cèle plus de misères qu'aucun autre arrondissement de 

la Seine. Après l'attentat du 15 mai, et l'audacieux enva-

hissement de l'Assemblée nationale, il fut appelé par la 

Commission exécutive aux fonctions de maire du 12° ar-

rondissement. On n'a point oublié les considérations 

puissantes qui déterminèrent le Pouvoir d'alors à révo-

quer la municipalité qui avait été nommée sous l'influen-

ce de Barbès, représentant du peuple et colonel de la 12e 

légion. Des désordres graves avaient été commis, surtout 

dans les inscriptions sur les listes électorales et sur les 

contrôles de la garde nationale. Des clubs nombreux 

avaient été formés dans le quartier, et l'un d'entre eux, 

présidé pendant quelque temps par M. le général Jorry, 

celui de la Société des Droits de l'Homme, qui tenait ses 

séances dans la chapelle Saint-Jean-de-Beauvais, à côté 

de la caserne de Lisieux, occupée par la garde mobile, se 

faisait remarquer par la violence de ses discussions et la 

hardiesse de se3 propositions. 

Tel était l'état dans lequel se trouva le 12e arrondisse-

ment lorsque M. Pinel-Grandchamp fut appelé à en pren-

dre la direction. 

Les faits imputés à M. Pinel-Grandchamp se placent 

dans la journée du 23 juin, et se divisent en deux chefs 

principaux. Le premier fait se serait passé place du Pan-

théon, d'où M. Pinei-Grandchamp aurait renvoyé les trou-

pes et la garde nationale, comme ayant envahi le terri-

toire sur lequel il prétend avoir seul droit de commande-

ment ; le second fait aurait eu lieu à la barricade de la rue 

Soufflet, sur laquelle il aurait parlementé, étant placé du 

côté des insurgés, avec M. François Arago, membre de 

la Commission exécutive, avec plusieurs officiers de la 

garde nationale, et enfin avec le commissaire de police, 

M. Blavier, venu pour faire les sommations légales et dis-

perser lesrassemblemens insurrectionnels. 

Tels sont les faits qui amènent M. Pinel-Grandchamp 

devant le Conseil de guerre. 

Par une disposition spéciale, M. le colonel Brunet, prési-
dent, avait décidé que le Conseil de guerre tiendrait deux au-
diences par jour, l'une commençant à sept heures du matin 
jusque vers onze heures, et l'autre reprenant à midi et devant 
se prolonger jusqu'à six heures. A la pointe du jour un fort 
piquet du régiment, beaucoup plus considérable qu'à l'or-
dinaire, est entré tambour battant dans la cour de l'hôtel des 
Conseils de guerre et du dépôt de recrutement. Tous les fac-
tionnaires, à l'intérieur comme à l'extérieur, sont doublés et 
leurs postes multipliés. 

A sept heures précises, M. le colonel-président, suivi des 
membres du Conseil, prend place au bureau. Malgré l'heure 
matinale, la foule se précipite dans la salle ; des dames élé-
gantes occupent les places réservées. 

M. le commandant Delattre, chef d'escadron d'état-major, 
commissaire du Gouvernement, occupe le fauteuil du minis-
tère public. 

M" Chaix-d'Est-Ange, avocat, prend place au barreau. 
M. le président, à l'huissier : Faites venir l'accusé. 
Un garde précède M. Pine-Grandehamp, un autre le suit ; 

il va prendre place sur un banc disposé en face du Conseil, 

ayant à sa droite M. le commissaire du Gouvernement, et à sa 
gauche le bureau occupé par son défenseur. 

M- le président, à l'accusé : Quels sont vos nom, prénoms, 
profession, et domicile avant votre arrestation? 

L'accusé, d'une voix émue : Félix Grandchamp, âgé de 49 
ans, médecin, ex-maire du 12e arrondissement de Paris, de-
meurant rue d'Eufer-Saint-Miohel, 49. 

M. le président : Vous savez pourquoi vous êtes traduit de-

vant le Conseil de guerre? 
L'accusé : Oui, Mons eur le président; ce sont des imputa-

tions calomnieuses. 
M. le président : Vous êtes accusé d'avoir, de complicité 

avec le sieur Dupont, ex-chef de bataillon de la 12e légion, 
pris part à un attentat ayant pour but de renverser le Gou-
vernement, d'exciter la guerre civile, de porter la dévastation, 
la massacre et le pillage dans la capitale. Vous allez entendre 

la lecture des pièces 
l'accusé Dupont? 

M. le président, à l'huissier : L'accusé Dupont est-il pré-

sent ? 
L'huissier: Non, Monsieur le président, cet accuse ne com-

paraît pas. 
M. le président invite le greffier à donner 

les pièces du procès. 
M. Julliot, greffier, a commencé cette lecture à sept heures 

un quart, elle s'est prolongée jusqu'à dix heures trois quarts. 
M. le président, à l'accusé: Nous allons suspendre l'audien-

ce, et, à la reprise, je vous interrogerai sur les faits qui vous 
sont imputés, et vous pourrez dire tout ce que vous voudrez 
pour vous défendre. 

La lecture des pièces de l'instruction se termine par une 
déclaration d'une lemme Yandenlingen, et cette déclaration 
a donné heu de rappeler un des incidens les plus remarqua-
bles des déplorables journées de juin. 

Cette femme, qui a disparu depuis, a dit que son mari lui 
avait affirmé que M. Pinel-Grandchamp paraissait désespéré 
de l'insuccès de l'insurrection et qu'il voulait déposer son 
éoharpe. Il aurait dit à un groupe d'insurgés dont le mari de 
la déclarante faisait partie : « Mes amis, c'est liai, vous n'a-
vez plus de maire ! » A quoi ceux-ci auraient répondu : 
« Vous êtes toujours notre maire; nous n'en voulons pas d'au-

tre. » 
M. le commandant Delattre : La femme qui a fait cette dé-

claration n'a pu être retrouvée. Le propos qu'elle a rapporté 
lui a été tenu par son mari à son lit de mort. 

M' Chaix-d Est-Ange : Cette dernière circonstance est, je 
le crains bien, une erreur de M. le commissaire du Gouver-
nement. Le sieur Vandenlingen n'a pu faire des confidences à 
sa femme sur son lit de mort, par la raison fort simple qu'il 
a été fusillé dans le Luxembourg. 

M. Delattre : Oui, par des mobiles qui l'ont pris comme 
insurgé; mais cela n'indique pas qu'il n'ait pas été transporté 
chez lui, et qu'il ne soit mort dans son lit. 

M' Chaix-d'Est-Ange : Il a été fusillé, et, suivant l'usage, 
il est mort sur le coup. On ne s'était pas trompé en le pre-
nant pour un insurgé, car il 'paraît que ce citoyen, qui de-
meurait au bas de la rue Saint-Hyacinthe, avait tenu sa bou-
tique ouverte; de temps en temps il montait au premier étage 
de sa maison, faisait feu sur la garde mobile, caché qu'il était 
derrière ses persiennes, puis redescendait tranquillement 
sur sa porte pour voir ce qui se passait dans la rue. Il a re-
nouvelé cet odieux manège cinq fois, et c'est après le cin-
quième coup de feu qu'ayant été enfin pris sur le fait par les 
mobiles, il a été saisi , traîné au Luxembourg et fusillé. 

Une voix dans l'auditoire : Et il y est mort. 
M. le président : C'est un fait qu'il sera facile de faire 

préciser. 
M. le commandant Delattre : Depuis l'information il est 

arrivé des pièces et des renseignemens dont nous désirons 
qu'il soit donné lecture ; ce sont des communications qui nous 
sont faites par d'autres Commissions et qui se rapportent au 
prévenu. 

M. le président : Nous ordonnons que cette lecture ait lieu à 
l'instant. 

L'une de ces pièces est une lettre écrite à un sieur Mathieu 
fils, par le nommé Hacqueville, détenu à bord de la corvette 
la Guerrière. On y lit le passage suivant : « Il faut espérer 
qu'on fera une enquête sur chaque personne comme on en fait 
une sur notre bon maire Pinel-Grandchamp, qui est le plus 
coupable de tous, qui a combattu avec le plus d'acharnement 
contre la défense de l'ordre, qui a entraîné par sa position de 
maire une foule de malheureux, et qui a été cause de tous les 
malheurs arrivés dans le faubourg St-Marceau. « 

La lecture de cette lettre fait une grande impression s' 
l'auditoire. 

Un extrait de déposition communiqué par M. Cadet-Gassi-
court, juge d'instruction, fait connaître ceci : « Le déposant 
aurait conduit chez lui un insurgé que la garde nationale au 
rait arrêté. Arrivé chez lui, il aurait trouvé dans la cour une 
grande quantité d'hommes aux bras nus, les manches de che-
mises retroussées, et dont les intentions ne pouvaient être 
douteuses. Pinel Grandchamp était là, distribuant des armes et 
des cariouches. Il disait : « Ces hommes ne sont pas dange-
reux ; ils s'arrêteront d'eux-mêmes quand ils auront fait tout 
ce qu'ils veulent. » (Rire général.) 

M. le président : Donnez lecture de la lettre écrite par l'ac-
cusé Dupont. 
M. le commissaire : Je ne sais jusqu'à quel point nous pouvons 

laisser lire cette lettre. Dupont est un accusé qui ne comparaît 
pas aux ordres de la justice ; pour nous, c'est un contu 
mace. 

M. le président : Cela n'est pas douteux. 
(A M. Pinel-Grandchamp). Nous allons suspendre la séance 

jusqu'à midi. Quand nous la reprendrons, vous serez admis à 
présenter vos explications. 

L'audience est reprise à midi précis. 
L'accusé Pinel-Grandchamp est ramené. 
M. le président : Avant que les débats soient repris, je crois 

devoir rappeler au public, dans l'intérêt de l'accusé et dans 
celui de la dignité de la justice, que, quelles soient les décla-
rations des témoins, tous signes d'approbation ou d'improba-
tion sont sévèrement interdits. 

A l'accusé : 

D. Vous étiez maire du 12e arrondissement de la ville de 
Paris ? — R. Oui, monsieur le président. 

D. A quelle époque avez-vous été nommé, et à quelle époque 
êtes-vous entre tn fonctions ? — R. J'ai été nommé le 12 mai, 
et je suis tntré en fonctions le 16. 

D. La disposition d'esprit des habitans de cet arrondisse-
ment vous était connue? — R. Je la connaissais parfaitement 
bien. Aussi n'est-ce pas par un sentiment d'amour-propre et 
pour le plaisir d'être maire que j'ai accepté ces fonciious. 
C'était pour rendre service à l'arrondissement, dont la popu-
lation m'était connue, dont j'avais étudié les besoins depuis 
trente ans, et j'étais plus que personne au monde en position 
d'accomplir une mission acceptée dans ces vues. 

D. Préci-ément à raison de votre position de premier ma-
gistrat de l'arrondissement, vous ne deviez pas ignorer que, 
dans les circonstances difficiles où vous étiez placé, et sur' 
tout à raison des passions si vives qui animaient les habitans 
de cet arrondissement, vos moindres paroles, vos plus simples 
actions, vos gestes mêmes avaient sur vos administrés la plus 
grande portée. Vous deviez donc agir avec la plus gran Je ré-
serve. Cependant, il parait résulter de la lecture des piècee 
qui vient d'être faite, que vos paroles, vos actes, vos gestes, 
toute votre conduite auraient eu pour résultat fâcheux, dans 
ces tristes journées, d'annihiler les efforts des bons citoyens 
et d'accroître les passions et le nombre de ceux qui avaient 
j uré le renversement du Gouvernement. D'après vous, votre 
conduite s'expliquerait par le désir de conciliation qui vous 
animait et par la volonté que vous aviez d'empêcher l'effusion 
du sang. — R. Avant d'accepter cette position, qui a été la 
mienne, je ne m'en suis pas dissimulé les dangers. Je disais 
sans cesse à la Mairie de Paris, que sur 300 personnes, il ne 
s'en trouverait pas une qui voulût ou qui pût s'en charger, et 
que moi-même, si j'avais été père de famille, je ne l'aurais 
pas acceptée. C'était donc chez moi affaire de dévoûment et 
nullement affaire d'amour-propre. Il ne s'agissait pas alors 
de m'exposer à voir mes propos mal interprétés sur les barri-
cades, il s'agissait d'un danger de tous les jours, de tous les 
instans. 

Quand j'entrai à la mairie du 12' arrondissement, elle était 
dans un état de perturbation difficile à décrire. Les esprits y 
étaient en fermentation. 

Dans tout l'arrondissement, les clubs entretenaient et aug-
mentaient de jour en jour l'agitation des esprits. Le 1 S mai 
avait fait de cette mairie un volcan qui menaçait d'éc.ater à 
chaque instant. 

Je mis à mon acceptation la condition expresse qu'il serait 
fait entre mon administration et celle qui m'avait précédé 
une ligne profonde de démarcation, et que le personnel 
de la maine serait changé. Ce changement eut lieu ' c'é-
tait jouer ma vie sur cette espèce de coup d'état. Il ne faut 
pas croire que ce fut de ma part un changement systémati-
que; non, je l'accomplis avec calme, avec sang froid avec 
courage. Je renvoyai les employés, et je leur dis pourquoi je 
les renvoyais. Ce n était pas parce que je détestais Barbès - ie 

ne le connaissais pas ; je savais Seulemont qu'il était l'effroi 

d une grande partie de 1 arrondissement. Je renvoyai ces em-
ployés parce qu ils étaient pour la plupart incapables, et tous 
parce qu ils étaient hostiles au gouvernement que j'aimais 

Je repns donc les ancens employés, non parce que je les 
aimais (plusieurs ne m'étaient pas sympathiques), mais parce 

qu'ils étaient capables et pour le bien de 
Je chargeai les employés supérieurs de ch 
e.np oyes. Je ré organisai aussi sur ses ancienne, 
reau de bienfaisance, et vous comprendrez comh' tes le t 
utile dans un quartier où la misère est pl

u
- n cela éi ^ 

leurs, et où se trouve une population ouvrière8 '"81''16 <luy i" 

et à laquelle on avait fait de si imprudentes n S
'
 nonir
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e
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était hors d'état de réaliser. J'eus cet insion„ u 00? 68^ J'eus cet insigne hn, îT 
bout de quelques jours l'ordre et le calrr.e et»" 
dans cet arrondissement. 

Cependant je savais qu'il faudrait peu de cho 
cesser cet état satisfaisant, et je demandais à er S6 ,^0Ur fai 
force armée suffisante et régulière. Je connais

5
'
 cr

'
s
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sions qui existaient dans la légion, et il me faH*^ dit* 
homogène. Cette demande n'a jamais été accueil!'

 Une
 ̂  

un relus systématique? je l'ignore. Je ne veux ^u-c» 
sonne, mais je constate le fait. accuser ̂  

Je voulus aussi ramener la sincérité dans les éi ■ 
tait chose difficile : il me fallait rétablir les lilt .°ns ;c'é. 
les, partout faussées. Je fis faire ce travail et 1? éîect°ra" 
s'accomplirent avec calme. ' es e 'ecti

0l
J 

D. De quelles élections voulez-vous parler? _ 
condes élections; de cel és qui ont eu f 'ieu pour IP«' ̂  se-
présentans que Paris a nommes. J'avais seize bur ° h2ç r-
l'arrondissement, et je les visitai successivement i ̂ Ux dan

s 
il n'y avait ni calme ni subordination ; j'avais eu tta 'ni> 

de tambours, qui avaient voulu jeter par la fenêtre f ré,° llè 
Cotin. Aux ateliers nationaux, il y avait des révolte- major 
malheureuses femmes perdaient la vie dans les rixas' 
élevaient. Je n'avais pour résister à ces troubles d'am 1 *1 
ces que mon écharpe et mon courage. mres f

0r
'. 

D. Ceci se passait, dites-vous, au moment
 (

W 
élections ? — R. Oui. . 63 ^od^ 

D. Quels sont les candidats que portait le 12« ar-

ment? — R. Les plus avancés dans l'opinion répub 'i °' 

D. Quels sont ceux qui ont été nommés ? cai1». 
M' Chaix d'Est- Ange : M. le président sait q

ue
 u 

dissements ne nomment pas les députés ; ils concoure^ 0 ' 
iement à leur nomination. ent setj. 

M. le président : Sans doute; mais je demande sur 
candidats se sont portés les votesdu 12' arrondissement ̂  

L'accusé ; Les votes ont été divers. La majonté d ' 
s'est portée sur M. Boissel, en même temps q

ue su
'
r
 m?* '' 

Leroux, Proudhon et autres, qui n'ont aucun rapport a\ Y. 
Boissel. -

 t

 vec «-
D. Ces derniers ont été nommés à Paris. — R, Q

U
-

non pas seulement par le 12e arrondissement ; i'i
s
 t- '

 n,i 5 

par les votes réunis du 12% du 9e et du 8*. Je disais don 
j 'avais voulu rétablir l'ordre, et j 'y étais parvenu. La

 Da
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tion vit dans le choix des employés queoj'àvais faii une -
rantie de tranquillité; je n'avais pas choisi des employés ^ 
publicains, mais des employés capables. F ' re _ 

M. le président : Aussi n'êtes-vous pas accusé à raison A 
ces choix, et je vous engage à vous occuper moins de ces ant 
cédens et davantage des faits qui vous sont imputés. 

L'accusé: Si je crois devoir entrer dans ces détail 

que je les crois indispensables à ma défense et propres à éta 
blir que je ne suis pas un fauteur de désordres. Je suis a«

u
<i 

pour quelques paroles qui ont été, je ne crains pas de le dire 
calomnieusement interprétées. Ceux qui m'accusent auiour-
d'hui pensent que, le 23 juin, à ma place, ils auraient eu as-
sez de force pour enlever les barricades et étouffer l'émeute 
sur les points où je me suis trouvé. Ils se trompent grand., 
ment, ils se méprennent en pensant ainsi. Nous p^uo ;. 
avoir et nous aurions eu un échec. Or, dans ces circousun-
ces, on était à la place du Panthéon, c'était le triomphe de 
l'iusurrection dans Paris, c'était la perte du Gouvernement. 
S'il fallait frapper uu coup, il fallait le frapper d'aplomb. ïi-
tais seul, je n'avais pas de confident de mes pensées, et je ne 
voyais autour de moi que quelques forces aventurées. Je dis 
aventurées, et j 'insiste sur ce mot, parce qu'il est mi 
qu'il peint bien la situation. Lesquelques soldats de ligue et 
de gardes nationales se trouvaient pris entre quatre barrica-
des. Il n'y avait pas, comme on l'a dit, un bataillon de ligne, 
mais seulement trois compagnies. Quant à la garde natio-
nale, on sait ce qui arrive dans ces occasions. Sur cinq mill .t 

hommes qui forment un bataillon, il se rend à peu près deui 
ou trois cents hommes; c'était la force de la 11 e légion. Je sa-
vais cela et je connaissais aussi les forces de l'insurrection sur 

ce point. 
Au Panthéon, dès le matin, j'avais vu les barricades, j 'avais 

vu les hommes, le coup d'état que j'avais fait m'avait nus a 
même de les connaître. J'avais pris pour moi nies précau-
tions, mais personne ne les soupçonnait. J'étais prudent par 
esprit de conciliation et non par poltronnerie. Je pouvais en-
gager la lutte et faire battre l'insurrection contre la ligne et 

garde nationale ; mais voici ce qui serait arrivé. Au premiB 
coup de fusil huit mille, dix mille insurgés seraient accout 
tous armés, tous pourvus de munitions, et ils auraient : 
les faibles forces que nous avions entre les barricades formi-

dables. C'était un échec inévitable, et l'effet de cet échec eut 

été énorme dans Pans. Voilà ce que je savais. 
On m'a reproché d'avoir élé sympathique aux ouvriers. Je 

ne m'en cache pas, ils m'inspiraient le plus vif intérêt, bit 
acceptant les fonctions de maire du douzième arrondissement, 
je n'avais pas dit que je serais leur bourreau. Oui, je Sifl 

que sous la blouse de l'ouvrier il y a souvent le cœur 
soldat qui vient de quitter le service, et je savais aussi q w 

sous l'uniforme du soldat il y a le cœur d'un ami et 
frère. Un échec, je le répète, était le triomphe de 1 <ns 
tion, et ce n'est pas ma faute si j 'étais exposé à recev 

échec ; j 'avais assez demandé des troupes sans pouvoir] 
en obtenir. Il n'y en avait pas à Paris ; mais je I ig» 
on ne me l'avouait pas. Si j 'avais su que Pans était oeg ^ 
de troupes, est-ce que j 'aurais envoyé coup sur coup 

mander? . ,
 uf5

f, 
Je voyais, à ce moment, monter par la rue Sainw»^ 

par la rue Mouffetard des bandes formidables d n^ ; 
Ces bandes auraient eu incontestablement le dessus, ^ 
serait arrivé ce que mon ami Bastide m'écrivait alors. 

Hôtel de -Ville, cerne te«f 
Eh bien ! un échu 

n'avaient 

eu m 
i «m* 

s re-
lit.-

quatre heures, m'écrivait-i 
parts, sera au pouvoir des insurgés 
Panthéon, c'était la prise de l'Hôtel-de-Ville. 

M. le président : Mais cela n'est pas arrivé.^ Il y 
gement au Petit-Pont, et ce que vous dites n'est 
Si vous aviez agi, les gardes nationaux qui navl 
pondu à l'appel seraient descendus alors, et les rang 

tenseurs de l'ordre se seraient grossis. p
8
nlhé°r 

L'accusé : truand je suis arrivé sur la place du 

tout était préparé pour la lutte. Il y avait de dev-
inais cette partie de la force publique n'inspirait p ̂ Dé-

fiance : les officiers y étaient sans épaulettes. et) 

fiais. 
M. le président : Les ouvriers qui 

dés que vous étiez avec eux, et les officiers, par 

sée, dissimulaient 1 urs insignes. , . pouPp 
L'accusé : Le colonel Laugier avait ses épaule^ 

le commandant Dupont n'avait-il pas les s ''
1

11I1

l̂vr
i«S *^ 

étaient là étaient^ 

M. le président : Précisément parce que Ks ouv 

déraient Dupont comme étant des leurs. ant aes icui». , j au*-
L'accusé': Sur la place du Panthéon je demar.'t ^ 

nel Laugier s'il comptait sur sa légion; d me
 sU

rlJ .^ 

le savais bien. Jamais je n'avais agi ^' r^c^'^,
as

 un ^ 
gion, parce que je crois qu'un 
corps. Pour faire agir la \ f légion 

maire n'est pa*">* 
j'avais 

toujours 

cours à l'intermédiaire des chefs, soit le ,
c
°

!
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r
'
e

s : en ̂  
jor. On me reproche de n'avoir pas donne a o

 nor
nia |e^ 

et ils se» 1 la raison; de "n'avoir pas fait marcher 
m'en applaudis, car ils n'étaient pas vingt, 

fait tuer. i„ ? 
M. le président : Mais ils n'étaient pas seui 
L'accusé : J'ai le bonheur d'avois beaucoup

 ûlu
_ 

dans les circonstances les plus graves et re on , 
On a dit que j'étais un peu fou, que jeta -

esU
isre=V 

peut-être que j'ai élé poltron? J'accepte tout,
 r

 de
 ;1 

' dois dire, que,. »'f
 gr8

vif % 
de suite laj^

 r
& 
i 3' 

tout ce qu'on dira. Mais je 
tentions au génie militaire, j'ai vu ûe

 que
 „e > 

situation, et que je crois l'avoir mieux jug ^
 ql

,e ,i 

les prétendus amis de l'ordre qui n'ont pas y „
4 

Ce n'est pas le 12' arrondissement qui w**\
olit

 les P
r
j 

cœur assez d'ingratitude pour le faire, o
 e

t 9 

amis de l'ordre qui font des plans aPrt°, ern^^U 
eussent été à ma place, auraient e 'e.. p

n
«

e
tard e' * pil 

moi. Je savais que dans les quartiers M"U'
 js

 poO" , 

tor il y avait 30,000 individus accourus ^*^
 et q

u' 

qu'ils avaient une discipline, un mot a. -
tendaient qu'un signal pour entrer en »»b 
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^^'^tSriSici", cents. 

ue tous 

elles 
étaient les 

forces de la 12- légion? — R. Vingt 

Per. 
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| 
arr'"-

uni-' 

... v: ■ 

l'o»!' 

I 

I» 

P-fombi*»
 e " 6St' .î -B Presque tous en bourgeois et, 

p
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 «ns es insignes de leurs grades J ai %X 0ffiC
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„res sur la place du Panthéon. S, 
ÎP^tercinq ou "-; :-

v aura
is été tué avant cinq mmu-

„5««*
 de

 rfccustn ^ujourJ'hui ne seraient pas ■-

f> ïffS^Ii^r̂ noSi. empêché l'effusion 

.^fdonï.e temps troupes régulières d'arriver 

SS*Lt P** SEU,EMENT CE QUARLIER QUI " LAI1 E" "1SURREC " 

■^c'était l»^o;Utf
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 des maires de Paris a partout 

C à "a^vôtrefet cependant on n'a dirigé contre au-

^^JŒ^ était aussi des plus j J'euv 
'V'" 5' ^u'ia mienne était dons une si uation exception-

0
ilWf

'' composition du corps municipal était des plus hono-

^"exception... 
, bies. «"."fr • 11' ne s'agit pas d'une seule exception en ce 

ZZtnree publique. 
Oui, pour la paralyser. 

"
 pr

n«wûè "ce n'est pas, en effet, un seul acte qu'on 

ul
vous

 conce
" is des paroles lâcheuses, des actions confor-

reP
roe

;;V
s
 et qui ont pu entraîner les ouvriers. 

^ » ces paroas, ^ ̂  ̂
 hommes de bieu m onl vu a la 

»*'* 
f.*Ç*rë«t une erreur. . 
/;,irr«se ; r.

 (
. vous disiez tout à l'heure que vous n aviez 

,1/. k P
r
f' 'j

n
n, ér d'ordres directement à la garde nationale; 

c'est sur votre ordre que la 11
e
 légion s'est reti-

. j
e
 savais la rivalité qui existait entre la, 11

e
 et la 

Je craignais le premier coup de fusil qui serait 

Cependant, 

^L'accusé 
jj, légion, 

tiré. dent : Vous parlez des dispositions de la mau-

,,e de vo 
g le P
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J

t
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o
^
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 légion. Mais la bonne aurait fait corps 

»
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 , J . i
e
 ne pouvais casser la légion. 

l'ace*" - , . 1 1 „ avait de bons élémens; ils se seraient 
Ji.lf|"*'s '" Il :i 

joints 

^'t,lT "l- n'aurais pas* changé les proportions. 
ident: Le soir, avec les mêmes forces, on a ce-

ulevé 

■ lésion, dont l'esprit est excellent; ils se seraient 
5
* rarméeTll fallait pour cela agir dès le début. 

l'accusé : 

''t levédes deux barricades. 
f*". 1 ; • Oui- et j'y ai risqué ma vie. Je devais, en m'a-

lm
\ être tué 'par la troupe de ligne, qui a eu la généro-

V,!1 î ne pas faire feu sur moi, et je pouvais être fusillé 
2 nsurgès que je compromettais. Cette force n'a pas 

P3!. n^.t Pnnt ni au bas de la rue Saint-Jacques, où j'a-

'" de 
m mi Petit-Pont, 

son au j combattaient dans les rangs du 23 e 

••• "
M

 ordonné le feu, et si je l'avais fait, je serais 
l'exécration générale. 

et vous * ., igprésidcnt -.mus allons entendre les témoins 
. iez telles interpellations que vous jugerez utiles à vo-

ire défense, . 
L'accusé : Va mol encore. Vous me parliez tout a rheure 

des autres mairies, et de la position dans laquelle elles se 

sont trouvées. Il y a eu une de ces mairies dans laquelle on 
a pillé 18.000 cartouches, dont les papiers ont été dispersés : 
cl.cz moi il n'y a pas eu une feuille de papier déplacée. 

!/. 'le président: Cela s'explique; les insurgés vous croyaient 

"ec euI - . • , • , ■,• 
L'accusé : Ils savaient que je voulais la conciliation. S ils 

ivaieuteru le contraire, comment suppose- qu il ne se serait 
pas trouvé mie demi-douzaine de bons citoyens qui m'au-

raient arrêté. 
.)/. te président : Mais vous savez bien que vous avez été 

vivement apostrophé ? qu'un citoyen vous a dit qu'il ne vous 
reconnaissait plus pour maire? 

L'accusé : Cela a été si peu vif que je ne m'en suis nulle-
ment aperçu. 

)/. belaltre : J'ai pris des renseignemens au sujet du sieur 
Vaiidenlingen, et je dois dire que je m'étais trompé en pen-
sant que c'était sur son lit de mort qu'il avait redit a sa fém-
ur 1, le propo< relatif à l'accusé. Van ienliiigen a été fusillé 
dus le Luxembourg et n'a pas é é reporté chez lui. 

.1/. le président: Appelez le premier témoin. 
M. Buehère, adjoint au maire du 11 e arrondissement, est 

introduit. 11 dépose ainsi : 

Ayant reçu l'ordre du général Cavaignac, vers onze heures 
du matin, de nous porter dans le 12e arrondissement, nous 

mes sur la place du Panthéon avec trois pelotons de la 
li' légion, trois pelotons de la ligne et un escadron de dra-

gons. Notre présence excita quelques murmures. Nous avons 
M e»é une barricade qui était devant la nouvelle mairie, et 
nous arrêtâmes les deux factionnaires qui la gardaient; il y 
Mail là un petit poste de la garde mobile qui est sorti pour 

luus rendre les honneurs. Nous nous dirigeâmes sur la bar-
ricade de la rue des Sept- Voies, qui n'était gardée que par 
une vingtaine d'insurgés. Un commandant de la garde natio-
M .ede la 12

e
 légion, que je ne connais pas mais qu'on m 'a 

«ail être un M. Dupont, nous engagea à nous retirer, en disant 
fi il avait vu le Pouvoir exécutif, qu'il en avait reçu des pro-

! 9s, ajoutant qu'il lui serait facile de faire défaire les bar-
"Mde :. J

e
 m'adressai à M. Pinel-Grandchamp, qui me dit: 

' l>eurez-vous ; aujourd'hui vous pouvez avoir la victoire si 
m, employez la violence, mais demain le Gouvernement peut 
AMVuverse. » Je lui répondis que nous avions un itinéraire 

fa ~" ?' 1
lls

 u°us allions le suivre; que nous reviendrions 
~» deux ou trois h sures, s'il en était besoin. Nous passâmes 
\ . >'tie Soumit. M. Pinel-Grandchamp fil signe aux insur-
- qiu étaient derrière la seconde barricade de se retirer, el 

_Otempérèreut en partie à cet ordre et nous livrèrent pas-
Aj us sommes revenus par la rue Saint-Jacques au 

il, 

«if-

bien oui nous allons voir. Il était fort agité et m'a fait l'ef-
fet d un homme qui a peidu la tù.e. 

J'allai à la barricade de la rue Soufllot ; M. Pinel-Grand-
champ monta sur cette barricade et s'emparanl du drapeau 
qu on venait d y placer, il dit à haute voix : « Il faut co 'ser-
ver la barricade comme un symbole de protestation • les frè-
res ne tireront pas sur leurs frères.» Quand j'ai vu cela j'ai 
dû me retirer en faisant connaître au chirurgien-major Bois 
duval que celte conduite était inqualifiable. L'effet moral de 
celte allocution a élé déplorable, et ks gardes nationaux amis 
de l'ordre se sont retires pour la plupart. 

M. Benier, demeurant rue Saint-Jacques, 326, m'a rapporté 
le jour même que sur une interpe dation qu'il avait faite a M. 
Pinel-Grandchamp, de s'expliquer sur le mot de protestation' 
il lui répondit que celait une protestation contre l'ordre' 

de choses actuel qui ne convenait pas. J'ai été d'autant plus 
surpris de cet e allocution que jusqu'à ce jour mes relations 
avec lui comme commissaire de police, me l'avaient fait con-
sidérer comme un ami de l'ordre. 

M. le préssdent : Quand tous avez dit au colonel de la légion 
que vous veniez pour vous mettre à sa disposition, que vous 
a-t-il dit? 

Le témoin : Il parut très satisfait quoique un peu ému, et 

il a dit qu'il allait prendre des mesures pour faire res-
pecter l'ordre. 

M. le président : L'accusé Pinel-Grandchamp, où l'avez-vous 
rencontré? 

Le témoin 
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était sur la barricade à côté de moi. Il était 
revêtu de son écharpe tricolore, et comme il était le plus en 
évidence, on criait contre lui : « A bas le commissaire de po-

lice. » Ce fut dans ce moment-là qu'il parla aux insurgés et 
les invi'a à écouter <-n silence ce que j'avais à leur dire. 

M. le président : N'y avait-il pas sur cette barricade un 
drapeau? 

Le témoin : C'était un drapeau tricolore, comme celui qui 

est placé sur tous nos monumens, le drapeau de la Répu-
blique. 

M. le président : Il n'y avait aucune inscription particu-
lière ? 

Le témoin : Non, Monsieur le président. 

M e Chaix-d'Est Ange demande au témoin à quelle heure il 
est venu sur la place du Panthéon. 

Le témoin : 11 était à peu près six heures du matin lorsque 
j'y suis venu pour la première fois. J'avais reçu de la Préfec-
ture de police une lettre qui m'informait que des bandes d'ou-

vriers appartenant anx ateliers nationaux parcouraient la ville 
en portant des drapeaux et poussant des cris hostiles au Gou-

vernement. On me donnait l'ordre de surveiller et faire suivre 
ces bandes, et sitôt qu'elles menaceraient de commettre quel-
que désordre ou essaieraient d'ameuter la population, je de-
vais les disperser avec l'aide de la force armée. Je me rendis 
sur la place du Panthéon, et là je rencontrai un rassemble-
ment de plus de trois mille ouvriers. Je fus enveloppé par eux 
et j'eus beaucoup de peine à me tirer de leurs mains. Je ne 
dus mon salut qu'à l'intervention d'une cantinière qui avait 
été conduite la veille à mon bureau, soupçonnée de vol, et que 
j'avais remise en liberté, les imputations portées contre elle 
ne me paraissant pas justifiées. Je suis revenu sur la place du 
Panthéon dans l'après-midi au moment où j'y ai rencontré 
l'accusé. 

M- Blanc, menuisier : Etant à ma fenêtre, rue Saint- Jacques, 
pr< squ'à côté de la rue Soufflet, j'ai vu un capitaine du 7" 
haranguer les insurgés sur la barricade Souflloi; M. Pinel-
Grandchamp était à sa droite. Je n'ai point vu que M. Pinel-
Grandchamp désapprouvât par des signes ce que disait le ca-
pitaine, il est vrai que je ne regardais que le capitaine et que 
mon attention ne se portait pas sur M. Pinel-Grandchamp. 

Après la prise de la barricade, j'ai vu un groupe d'insur-
gés entourer 'M. Pinel-Grandchamp, lui arracher son écharpe 
et la lui mettre autour du cou. M. Pinel-Grandchamp pleu-
rait. Je n'ai pas pu entendre ce qu'on lui disait ni ce qu'il ré-
pondait; un instant après j'ai vu qu'on lui remettait sou échar-
pe et qu'il se dirigeait sur la place du Panthéon, 

M. le président : Reconnaissez-vous que le fait dont le té-
moin vient de parler soit exact. Il dit que les insurgés, dans 

un moment d'exaspération, ont pris votre écharpe et ont voulu 
vous étrangler ? 

M. Pinel Grandchamp, avec vivacité: Non, Monsieur le pré-
sident, l'echarpe municipale a été respectée par tous, etjedois 
dire detows, de la part des (insurgés comme de la part de la 
force publique. Les insurgés n'ont commis envers moi aucun 
mauvais traitement. 

M. le président : Cependant, le témoin était placé à une 
très petite distance, et a pu voir et entendre parfaitement ce 
qui se passait sous ses croisées. 

L'accusé : Je dis que le témoin a eu une absence et qu'il a 
cru réellement voir ce qui n'a pas existé. 

M. le président : Plusieurs témoins disent au contraire que 
vous étiez si vivement impressionné, qu'il est permis de croire 
que vous ne vous rappelez pas parfaitement ce qui se passait 
dans ces journées de perturbation. 

M. Suj»let, employé, déposequ'il s'est trouvé le vendredi ma-
tin sur la place du Panthéon avec 300 hommes de la garde 
nationale du 12 e arrondissement. J'ai vu, dit le témoin, M. Pi-
nel-Grandchamp donner l'ordre à la 11° légion, à un batail-
lon du 73 e de ligne, et à un escadron de dragons de se retirer. 

Le commissaire de police qui se trouvait là s'est opposé for-
mellement au renvoi des troupes. M. Pinel-Grandchamp a dit 
au commissaire de police qu'il élan, maire el qu'il avait droit 
de donner des ordres. Je me suis permis de dire au maire que 
celte mesure était funeste, que nous ne serions plus assez 
nombreux pour maintenir l'ordre. 

M. le président : Vous restiez sur la place avec 300 hommes; 
c'étaient des gardes nationaux? 

Le témoin: Oui, Monsieur le président, nous étions 300 gar-
das nationaux appartenant à la 12

e légion. Nous avons été 
démoralisés par la conduite du maire, qui nous a paru fort 

douteuse. Le maire nous du que les barricades n'avaient pas 
d'importance, que ce n'était rien. Alors nous sommes allés 
avec lui à la barricade de la rue Sjulïlot, et là, s'adressaut 

aux insurgés en montant sur la barricade , il prononça 
quelques paroles que nous n'enlendîmts pas bien, et puis, ve-
nant a nous, il nous du : « Vous pouvez vous retirer ; les 
barricades sont une protestation légale. » 

M. le président, à l'accusé : Avez-vous quelques observa 
tions à taire? 

L'accusé : Je ferai remarquer que les expressions dont on 
se sert varien'; tantôt ce sont des barricades pacifiques, puis 
des barricades légales. C'est un propos que je n'ai pas tenu. 

Le témoin : Le propos ayant élé tenu plusieurs fois, l'ac 
cusé à pu varier dans le choix des expre.-sions. 

M. le président interroge le témoin sur les faits qui concer-
nent le commandant Dupont, accusé coutumax. Le témoin dé-
clare que cet officier s'est opposé à ce que l'on enlevât les 
barricades, ainsi qu'un capitaine nommé Boucher, qui est 

alettient en fuite. 
M. Alecy, adjudant-major de la 12° légion : Je me sui 

trouvé sur la place du Panthéon le vendredi 23 juin, devant 
la barricade de la rue Soufllot, et j'ai entendu M. Pinel-Graud 
champ dire qu'il fallait « conserver ceite barricade comme 
une protestation contre le gouvernement. » A quelques pas de 
M. Pinel-Grandchamp .-e trouvait, au milieu de la barricade, 

un capitaine qui n'est pas de la 12* légion et qui a joué un vi-
lain rôle. Je ne puis pas dire son nom, maison le connaît dans 
le quarlier. L'allocution de M. Pinel-Grandchamp produisit 

un mauvais effet; c'est à sa suite que l'Ecole normale et les 
gardes nationaux se sont retirés. 

M. le président : Il paraît, d'après l'iuformation, que dans 
la journée du 23 et dans la nuit du 23 au 24, on a distri 
bue des cartouches à la mairie aux insurgés? Avez-vous quel 
ques renseignemens à transmettre au Conseil sur ce sujet? 

Le témoin : M. Pinel-Grandchamp m'avait dit de ne distri-
buer de cartouches qu'aux capitaines sur le.-qutls je pouvais 
compter. J'en ai dis ribué dans la soirée du 23 à une douzai-
ne de c pilâmes d.aii je ne me rappelle pas le nom et sur 

l'ordre de M. Marie. J'ai remis les ciels du magasin a M. Cour 
tois, qui, dans la nuit du vendredi jusqu'au maiin, a distri-
bué des cartouches recouvertes en papier gris, et d'autres en 

papier bleu. , , 
Le jeudi soir, j'ai vu sur la place du Panthéon un rassem-

blement de cinq à six mille ouvriers des ateliers îialioiiaur 
Un chef est moulé sur la grille, a fait un discours que je n'ai 
pas entendu. Ils se sont ensuite dispersesen chaînant, sur l'air 
des lampions : « Du travail ou du plomb. » Ils s'étaient don-
né rendez-vous pour le lendemain à six heures du matin sur 
la même place, où je me suis trouvé. Il leur est arrivé une 
nouvelle qui les a exaspérés, et ils se sont dispersés en di 

!... » Les 

avaient été conduits par M. Pinel Grandchamp à l'hôtel de la 
prési tence étaie .it revenus. J'avais prévenu le colonel Lau-

gier el M. Pinte! de ce que j'avais vu la veille et le vendre li 
matin sur la place du Panthéon. Le vendredi j'ai demandé 
l'ordre à H. Pinel-Grandchamp de battre la générale ei il me 
l'accorda. Le mode de convocation prescrit par l'état major 
n'avait produit aucun résultat. 

C'est dans la nuit du vendredi au samedi qu'on a écrit de 
la mairie, à la Commission exécutive, au maire de Paris el à 
l'elat-major, pour leur demander des troupes, en leur indi-
quant l'itinéraire qu'elles pouvaient suivre. C'est moi qui 
avais mis dans le cabinet de M. Pinel-Grandchamp et des ad-
joints des fusils tout neufs et des cartouches pour le cas où 
la mairie seraii envahie. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que M. Courtois, dont 
vous venez de parler, qui a dis ribué des cartouches aux in-
surgés? 

Le témoin : C'est un officier attaché à la légion, qui était de 
service. 

M. le commissaire du Gouvernement : Nous l'avons fait 
citer pour être entendu sur le fait raconté par M. le ma 
jor. 

Lfi témoin : Lorsque ces cartouches ont été délivrées, on 
croyait les délivrer pour les défenseurs de l'ordre. Ce n'est 
qu'après que nous avons su que plusieurs n'étaient autres que 
des insurgés. 

M- le président Vous avez élé informé des rassemblemens 
qui avaient eu 1 eu dans la soirée du 22 au 23 sur la place 
du Panthéon et du rendez-vous pour le lendemain ma-
lin? 

Le témoin : Dans la nuit du 22 au 23, vers onze heures du 
soir, je suis allé à la mairie pour informer l'autorité de ce 
que j'avais vu et appris. J'ai dit cela aux personnes présen-
tes qui dirent qu'il fallait prendre des mesures. 

L'accusé : J'étais rentré chez moi vers dix heures et je 
n'ai pas été informé de ce qui s'était passé. MM. les adjoints 
étaient présens. 

M. le président : Le témoin n'est pas votre ennemi? — R. 
Non, certainement: nous avons eu toujours de bons rapports, 
el il y a dans le dossier une lettre qui témoigne de toute l'es-
time que j'avais pour lui. 

M. le président, à l'huissier : Introduisez le témoin, M. 
François Arago (mouvement). 

M. Arago s'avance. Il déclare être directeur de l'Observa-
toire, demeurant à l'Observaioire. 

M. le président : Veuillez nous dire, Monsieur, ce que vous 
savez sur les deux accusés Pinel Grandchamp el Dupont. 

M. Arago : Je ne sais rien de ce qui concerne ce dernier. 
Voici ma déposition : Dans la nuit du jeudi au vendredi, 
nous fûmes informés, par le préfet de police, que des réu-
nions d'ouvriers devaient avoir lieu dès le matin sur la place 
du Panthéon. On n'était pas d'accord, dans le Gouvernement, 
sur les moyens qu'il fallait employer pour attaquer les barri-
cade»; plusieurs plans étaient proposés. Cependant il fut ré-
solu que l'on enverrait une colonne composée de garde natio-
nale, de troupe d'mfanlerie et de cavalerie pour aller sur la 
place du Panthéon rétablir l'ordre et s'emparer de la posi-
tion. 

La colonne partit; mais quelque temps après elle revint, et 
nousapp'îms que lorsqu'elle s'était présentée sur la place 
du Pant .éon elle avait été obligée de reven r. Ce fut alors que 
je pris la résolution de me rendre du Luxembourg à la rue 
Sou 111 u à la tête de la garde nationale de la 11

e légion, d'un 
bataillon du 73'de ligne et d'un escadron de dragons. Il était 
tflbrs d e deux à trois heures. Je marchais sur la barricade de 
la rue SouSlot, lorsqu'un individu en écharpe, que j'ai su de-
puis è reM. Pinel -Grandchamp, vint nous conjurer de nous 
arrê er; il m'invita à aller parler aux insurgés. Après un col-
loqute assez long, voyant qu'il n'était pas possible d'arriver à 
un arrangement raisonnable (ils demandaient la mise en li-
berté de Barbes, de Bianqui, et autres choses inadmissibles), 
je revins me placer à la tète de la colonne; M. Pinel-Grand-
champ accourut, et me proposa les conditions suivantes : 
Que la troupe se retireiait; que les insurgé, se retireraient 
de leur côté; et que la barricade resterait intacte. Ces condi-
tions ne pouvaient être acceptées. J'annonçai que la barricade 
serait détruite, coûte que coûte. M. Pinel Grandchamp, pour 
éviter, disait-il, I effusion du sang, demanda quelques minu-
tes de répit, et alla parlementer de nouviau avec les insur-
gés. Les espérances qu'il avait conçues ne se réalisèrent pas, 
et il fut indispensable de recourir à la force. J'abai alors avec 
un tambour faire les trois sommations au pied de la barrica-
de. Je me retirai ensuite pour ordonner à la troupe d'arriver 
au pas de charg ce qui fut fait. La barricade fut franchie 
sans qu'il y eût de coup de feu, et on procéda immédiate-
ment à sa destruction. C'est dans ce moment-là que les insur-
gés se montrèrent le plus exaspérés. L'un d'eux dirigea même 
sur moi sa carabine à beut portant, et je la détournai avec la 
main. 

M. le président : Vous rappelez-vous si l'accusé, comme 
maire du 12" arrondissement, a ia.it demander des secours à 
la Commission du pouvoir exécutif dont vous étiez membre? 

M. Arago : Dans ce moment l'agitation devint si grande, 
si générale, que je ne puis me rappeler s'il y avait une de-
mande do sa part; mais je sais que, d après les renseignemens 
que nous avions reçus, nous avions donné l'ordre, vers trois 
heures du matio, au ministre de la guerre de réunir sur ce 
point (le Panthéon) un régiment d'infanterie et deux escadrons 
de cavalerie. Mais cet ordre ne fut pas exécuté. 

Je me rappelle qu'à ce sujet M. le général Cavaignac eut 
une explication assez vive avec M. le général Foucher, qui 
cherchait à se justifier de l'inexécution de l'ordre en disant 
qu'il ne l'avait pas reçu. 

M.Dubois, directeur de l'Ecole normale;M. Pinel-Grandchamp 
vint me trouver le 11 juin pour me dire de conduire l'Ecole a 
'a mairie, où elle seraii armée. Comme j'étais absent, il me 
laissa ce message. Le soir, vers six heures, ayant eu connais-
sance de ce message, je me rendis à la mairie pour m'enten-
dre avec le maire au sujet de cet armement. Il fut convenu que 
l'Ecole viendrait le lendemain pour recevoir les armes; lorsque 
nous arrivâmes en ordre à l'hôtel de la mairie, les gardes na-
tionaux qui étaient là paraissaient fort méconltn - que l'on li-
vrât les armes à ces jeunes gens; ils disaient que les armes é-
taient pour >a garde nationale et qu'on ne pouvait pus les dé-
tourner de la destination qui leurélait donnée par le Gouver-
nement. 

M. le président : Quels étaient les gardes nationaux qui fai-
saient ces observations ? 

Le témoin : Je ne les connais pas; mais c'était des hommes 
très exaltés. Lorsque vinrent les évéïiemeus du 23 juin, l'Ecole 
prit les armes et nous allâmes à la mairie. L'ordre fut donné 
de i attre la générale; les tambours partirent et les élèves les 
accompagnèrent. De la mairie à la place du Panthéon, nous 
rassemblâmes à peu près deux cents gardes nationaux. Nous 
arrivâmes sur la place, où nous trouvâmes des délachemens 
de la 11 e légion, du 73' de ligne et de dragons. Nous fûmes 
reçus aux cris de : Vive la Republique! auxquels on répondit 
de toutes parts par les cris de : Vhe la ligue! vive la garde 
nationale! 

Peu a'instans après nous vîmes cette troupe disparaître. 
Notre peu-ée fut qu'ils faisaient un mouvement pour s'empa-
rer de la barricade; mais nous n'entendîmes aucune lutte 
s'engager, et nous restâmes les 200 hommes et les 80 élèves 
de l'Ecole. On décida qu'on enlèverait la barricade. Placés 
sur trois rangs de profondeur, nous sommes venus nous ran-
ger en bataille devant la barricade; nous occupions la gau-
che, el la garde nationale la droite. Nous restâmes pendant 
quelques insians dans cette position. Bientôt un jeune homme 
s'avança pour arracher le drapeau qui était sur la barricade, 
qui ne faisait, il est vrai, que de commencer. Presqu'au mê-
me moment sont apparus sur la barricade un officier de la 
garde nationale et M. Pieel-Grandchamp, revêtu de son échar-
pe. Le dernier a pr s le drapeau et l'a replacé sur la barri-
cade en prononçant des paroles qui ne sont pas parvenues 
jusqu'à nous, mais dont le .'eus, au dire de tous ceux qui 
m'entouraient, était qu'il fallait éviter l'effusion du sang et 
que ce n'était qu'une barricade pacifique. Quelque; insians 
après un ordre de la Commission exécutive m'appela à l'As-
semblée nationale, où je me rendis avec les élevés. L'ordre 
m'étuit transmis par M. Bmhelemy St-llilaire au nom de 
U. Garnier-Pugès, membre de la Commission. Je me rendis 
à cette invitation, et depuis ce moment j'ignore complètement 
ce qu'a fait M. Pinel-Grandchamp. 

M. le président : Lorsque vous êtes arrivé sur la place du 
Panthéon, M. le maire se trouvait- il là? 

Le témoin : Nous ne l'avons point vu dans co moment; je 

ne saurais dy>e où il se tromait, et nous ne l'avons vu qu' 
la birricade. 

M. le président adresse au témoin des félicitations sur la 

conduite tout à la fois courageuse et prudente qu'il a tenue 
en armant les élèves de l'Ecole et en les mettant à la dispo -
sition du Gouvernement. Des félicitations sont également 

adressées par M. le président à tous les élèves qui se sont 
monirés de zélés défenseurs de l'ordre. 

M. Dubois se retire eu remerciant M. le président. 
M. Kaslus, professeur de plnl Sophie : J 'étais du nombre 

des gardes nationaux qui se sont trouvés sur la place du Pan-
théon lorsque l'Ecole normaley est arrivée. J'ai vu venir sur 

la barricade de la rue Soufflet M. Pinel-Grandchamp; il est 
monté sur la barricade, el a maintenu le drapeau qu'un des 
nôtres avait enlevé, et qu'un insurgé avait repris. J'ai enten-
du M. Pinel-Grandchamp dire :<< Q ,e nous devions maintenir 

les barricades sans coups de fusil, pour témoigner par-là no-
tre mécontentent contre un gouvernement incapable. » Il était 
applaudi par les insurgés, et fraternisait avec eux; il en re-
cevait de tories poignées de main. 

M. le maire est venu dire à quelques gardes nationaux quo 
le soir la barricade serait détruite par ses frères qui étaient 
dessus. Un officier de la ligne <st auivé un peu plus tard, et 
avant de faire les sommations il a fait un discours très pathé-
tique aux insurgés pour les inviter à défaire leur barricade; 

plusieur ont écou é sa voix et se sont retirés; mais les autres 
ont résisté, et j'ai vu très distinctement, pendant que l'officier 
parlait, M. le maire faire aux insurgés des gestes de déné-
gation, tant avec le bras qu'avec la tète, il y avait aussi sur 
la barricade un capitaine de la garde nationale, que l'on m'a 
dit être M. Augier, qui a, exhorté les insurgé; à la résistance 
et à crier : aux armes ! 

M. le président : Où étiez-vous placé quand ces fails ont eu 
lieu ? 

Le témoin : J'étais monté au balcon de ma mère, qui de-
meure rue Soufflot, n" 1. Le capitaine de la ligne disait aux 
insurgés : « Lorsque je viendrai vous faire les sommations 
deious retirer, m'obéirez-vous ?» Ceux-ci répondirent, en 
suivant des yeux les gestes de M. le maire: « Non, non! » La 
troupe vint, on fit les sommations, el la barricade fut enle-
vée. 

M. Decaux, rentier, rue Saint-Marcel, était du nombre des 
gardes nationaux qui marchèrent sur la barricade. Il vit M. 
Pinel-Grandchamp sur la barricade, s'opposant à ce qu'un 
homme ami de l'ordre enlevât le drapeau. Le témoin vit éga-
lement l'officier de la garde nationale se placer à côté du 
maire. Nous comme'icions à démolir la barricade, dit le té-

moin, lorsque l'Ecole normale nous ayant quittés, nous fûmes 
démoralisés et nous retournâmes à la mairie. 

Là je vis avancer des hommes en blouse commandés par 
un officier pour chercher des cartouches, qu'ils ont obtenues, 
à ce que je crois, si j'en ai jugé par leur air satisfait. 

M. le président : Qoelle impression vous a laissée cette 
troupe; avez-vous pensé qu'il y avait là des gardes natio-
naux. 

™Le témoin : Non, monsieur le président, je ne le pense pas. 
il y avait d s figures sinistr s. 

M. le commissaire du Gouvernement : Evidemment, ce n'é-
tait pas des g rdes nationaux. 

Le témoin, sourianl : Eh ! eh ! je n'affirmerais pas; il y en 
a dans la garde nationale... je crois. (Rires dans l'audi-
toire.) 

M. Maricot, capitaine de la 12e légion : Sur six cents hom-
mes dont se composait la compagnie, environ quatorze ou 
quinze se trouvèrent au rendez-vous ; la générale en fit ven-r 
quatre-vingts. Quand nous nous sommes vus arrivés à ce 
chiffre, nous sommes allés au Panthéon, nous avons marché 
sur la barricade, où j'ai entendu M. Pinel-Grandchamp dire : 
« La République a été fondée par les barricades, et ceux qui 
veulent réellement la République doivent respecter les barri-
cades. » Ce propos nous a démora isés complètement. 

L'accusé : Je ferai observer au Conseil que le témoin donne 
à mon discours une tournure nouvelle et une signification 
qui, tout en ayant le même sens, diffère essentiellement dans 
ses termes. 

M. le président, au témoin : Dans l'instrnction vous avez 
parlé de brilles ou de cartouches empoisonnées trouvées sur 
M. Pinel-Grandchamp. 

Le témoin : J'ai appris que le samedi M. Pinel-Grandchamp 
étant allé au Luxembourg, on lui avait ôté son fusil et enlevé 
des cartouches empoisonnées. 

M' Chaix-d'Est-Ange : Le témoin pourrait-il dire comment 
il a &, pris ce fait ? 

Le témoin : C'est par un de mes amis qui demeure au mar-
ché aux Veaux. U me dit que c'était sur le perron du Luxem-
bourg que la chose avait eu lieu, et qu'il en avait été dressé 
procès-verbal. 

M. le président : Dans l'information a-t-on fait rechercher 
ce procès-verbal ? 

M. le commissaire du Gouvernement : Le ministère public 
n'a eu aucun élément d'instruction à ce sujet ; il n'a que le 
récit par ouï-dire du témoin. 

M" Chaix-d'Est-Ange : Je m'étonne qu'un homme grave, un 
capitaine de la garde nationale répète un propos d'une telle 
importance, et se lasse ainsi l'écho d'une clameur qui tendrait 
à faire considérer un citoyen estimable, le premier magistrat 
d'un arrondissement de Paris, comme un misérable empoi-
sonneur. 

Le témoin : Je répète de bonne foi devant la justice ce que 
j'ai entendu dire; au surplus, le témoin que je vous ai indi-
qué pourra vous en dire davantage. 

M. Roullier, négociant, et M. Deniset, colonel en retraite, 
déposent. Ils ont élé témoins d'une partie des faits qui ont 
déjà été rapportés par plusieurs autres témoins. 

Les témoins Germaun et Manhès ont entendu les hommes 
qui taisaient les barricades dire à M. Pmel-Grandchamp et à 
M. le chef de bataillon que si on renvoyait les troupes ils dé-
moliraient les barricades. 

M. Rinn (Jacques), proviseur du lycée Descartes, âgé de 31 
ans, dépose : J'ai appris par M. Dubois, direcleur de l'Ecole 
normale , et par M. Parent qu'ils avaient entendu dire par M. 
Pinel-Grandchamp qu'il ne fallait pas détruire les barricades, 
afin d'éviter une collision et l'effusion du sang; que c'était 
une démonstration pacifique que les ouvriers voulaient faire. 

M. Emerxj, capitaine au 73° de ligne : J'étais de service 
au Luxembourg lorsque je fus désigné pour faire partie de la 
colonne qui accompagna M. Arago jusqu'à la barricade. M. 
Arago fit un discours aux insurgés, et ne put en rien obtenir. 
M. Pinel Grandchamp intervint; il supplia M. A<ago d'épar-
gner l'effusion du sang ; il dit qu'il allait lui-même parler à 
tous ces insurgés ; il y fut, mais il revint avec des proposi-
tions inacceptables. Alors nous attaquâmes la barricade et 
nous la détruisîmes sans coup férir. 

Nous descendîmes dans la rue Saint-Jacques, où nous per-
dîmes beaucoup de monde, notamment notre commandant et 
le capitaine de grenadier de notre bataillon. 

Le Conseil entend encore deux témoins et M. Barbet, chef 
d'institution ; ces témoins déclarent ne pouvoir pas croire que 
M. Pinel-Grandchamp ait voulu agir contre le Gouvernement 
de la République, dont il est un partisan peut-être trop zélé. 

L'audience est levée à sept heures, et renvoyée à de-
main matin à sept heures précises. 

CHRONIQUE 

PARIS, 11 SEPTEMBRE. 

Par arrêté en date du 9 septembre ont été révoqués de 

leurs fonctions, M. Dusollier, juge de paix de Riberac 

(Dordogne), et M. Escoffier, suppléant du juge de paix de 
Givors (lihône). 

Un arrêté en date du même jour nomme M. Louis-Ma-

rie Brunet, avocat, juge suppléant au Tribunal de premiè-

re inslance de Pondichéry (Inde), en remplacement de M. 
Casse-Bigeon, démissionnaire. 

— Voici la liste des affaires qui seront portées devant 

la Cour d'assises de la Seine pendant la seconde quinzaine 

de ce mois, sous la présidence de M. le conseiller Deque-
vauvillers : " 

Le 16, Berteaux, détournement et vol par un serviteur 
à gages ; fille Drouet, vol par une femme, de service à ga-

ges. Le 18, fille Portai, vol domestique ; Soiron vol 
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avec effraction dans une maison habitée ; Hante!, vol com-

mis la nuit, conjointement avec d'autres individus, à 

l'aide de violences ; Lebreton, vol conjointement, à l'aide 

d'effraction ; femme Courcelle et Caillot, vol domestique 

et recel. Le 20, veuve Lanore, faux en écriture privée et 

usage - Eugène et Alfred Warlot, contrefaçon el émission 

de fausse monnaie. Le 21, l.aunay, détournement par un 

serviteur à gages ; Roy, vol avec fausse clé par un domes-

tique. Le 22, Aubry, vol et faux en écriture privée, usa-

ge ; Sommesous, attentat à la pudeur sur une jeune fille. 

Le 23, Peter, vol par une domestique avec fausse clé ; 

Saucier, attentat à la pudeur sur une jeune fille; De-

tuncq, attentat à la pudeur avec violences. Le 25, Lacroix, 

faux en écrhure privée et usage ; Pion, Lefebvre et Mal-

let, vols avec escalade et effraction, conjointement, dans 

une maison habitée. Le 26, Gauthier, violation de domi-

cile, la nuil, et vol commis conjointement, à l'aide d'ef-

fraction. Le 27, Chéranee, assassinat sur des gardes na-

tionaux, à Rerey. Le 28, Rtcoux, banqueroute fraudu-

leuse. Le 29 et le 30, Mulin, faux en écriture de com-

merce, usage : Chevalier, détournement par un salarié ; 
concussion. 

— C'est demain que seront appelées à la Cour d'assises 

les affaires des journaux le Peuple constituant et la Ré-
forme. 

M, l'avocat-général de Royer soutiendra la prévention, 

et M* Dutheil présentera la défense du gérant du Peuple 

constituant. 

— Un fait bien regrettable, et dont c'est un devoir pour 

l'autorité de prévenir ou de réprimer énergiquement les 

conséquences, vient de se produire ce matin dans Paris. 

Nous voulous parler de la grève générale des maçons. U 
paraît! ait que, par suite des interprétations diverses aux-

quelles a donné lieu le récent déciet de l'Assemblée na-

tionale sur la durée des heures de travail, les principaux 

maîtres entrepreneurs de constructions et de démo itions, 

auraient voulu exiger des ouvriers du bâtiment que ceux-

ci travaillassent douze heures par jour (l'ancienne jour-

née'. Cette prétention aurait été repoussée par la majori-

té des ouvriers qui, imposant comme toujours, leur vo-

lonté à ceux d'un avis différent qui se trouvaient en plus 

petit nombre, en auraient référé à plusieurs des représen-

tans qui se posent plus particulièrement comme les dé-

fenseurs des intérêts populaires, et n'obtenant pas de so-

lution immédiate, n'auraient pas trouvé de meilleure pro-

testation que l'abandon complet des travaux. 

On comprend tout ce qu'une pareille résolution a de 

violent et de déplorable dans ce moment, où la reprise 

des travaux apportait, grâce aux sacrifices de l'adminis-

tration municipale, de si utiles adoticissemons aux em-

barras de la population laborieuse. On a peine à com-

prendre que les ouvriers, auxquels on accorde générale-

ment le bon sens de leurs intérêts, se laissent aller aux 

mauvais conseils dè quelques meneurs que désolent le re-

tour de l'ordre et la prospérité renaissante. Espérons que 

l'autorité saura, par une interventiun conciliatrice et éner-

gique à la fus, rétablir l'harmonie entre les ouvriers du 

bâtiment et leurs patrons, qui n'ont tous, en définitive 

qu'un seul et même intérêt, et qui ont tout à perdre dans 

de nouvelles perturbations. 

— Les vols se' multiplient depuis quelque temps dans 

Paris dans une proportion effrayante. Nous ne doutons 

pas que ce fâcheux état de choses n'éveille toute la solli-

tude de M. le préfet de police, qui, à l'approche de l'hi-

ver, devra prendre des mesures trop négligées jusqu'à ce 

jour | our faire exercer une surveil ance préventive sur 

les repris de justice et les libérés, dont on a peut-être 

autorisé en trop grand nombre le séjour dans la capi-
tale. 

— M. Cabuchet, l'un des commissaires de police du 

dixième arrondissement (quartier de la Monnaie), quitte 

son commissariat pour entrer dans les bureaux de l'ad-

ministration centrale en qualité de chef du bureau des 

halles, marchés et approvisionnemens, en remplacement 

de M. Caillât, mis à la retraite. 

— Il est des familles dans lesquelles la monomanic 

du suicide paraît être héréditaire. Celle du nommé M..., 

domicilié rue Saint-Jacques, peut en être citée comme 

un exemple. Le père de ce malheureux s 'éiait donné 

volontairement la mort il y a quelques années; son frère 

a également mis fin à ses jours par asphyxie, et lui-

même il avait tenté de se tut r au mois de janvier der 

nier. Hier dimanche il avait été se promener avec sa 

femme au cimetière du Montparnasse ; il s'était mis au 

lit en rentrant et rien ne semblait révéler qu'il fût agité 

de projets sinistres, lorsque, vers le milieu de la nuit, il 

fut tout à coup saisi de violentes douleurs. Sa femme, 

réveillée par ses gémissemens, voulut alors lui donner 

des secours, mais il lui déclara que ce serait inutilement, 

qu'il s'était empoisonné en avalant une forte quantité 

d'arsenic. On n 'en courut pas moins chercher un mé-

decin qui n 'arriva toutefois que pour recevoir son dernier 

soupir. 

DÉPARTEMENS. 

GIRONDE (Libourne), 8 septembre. — Les incendies dé-

solent un grand nombre de nos communes rurales. Deux 

cantons, ceux de Coutras et de Lussac, sont surtout en 

proie au fléau, que tout porte à attribuer à la malveillan-

ce. Des meules de foin el de paille, des granges, des ha-

bitations entières ont été consumées, et malheiiieusement 

jusqu'à ce jour rien n'a pu mettre sur la trace des auteurs 

de ces criminels attentats. La jt slice, qui s'est transpor-

tée sur plusieurs des lieux incendiés, a acquis la certitude 

que ces sinistres procédaient de bandes organisées, ré-

pandues dans les bois, où l'..in a trouvé des cabanes ré-

cemment construites. Les habitans des campagnes veil-

lent armés ; des battues vont avoir lieu ; on parle de l'en-

voi d'un détachement de chasseurs à cheval dans les lo-

cal tés que l'on suppose servir de retraite aux malfai-

teurs. 

Dans la nuit du 3 au 4, une jeune fille, domestique 

chez un propriétaire de la commune de Porchères, étant 

sort e de la maison, aperçut un homme accroupi prè s 

d'une meule de piaille. N'écoutant que son courage, elle se 

précipite vers cet individu, le saisit à la gorge, et le main-

tient ainsi quelques insians. Mais deux autres hommes 

surviennent aussitôt et délivrent leur camarade, après 

avoir exercé sur la personne de la domestique divers ac-

tes de violence. Le lendemain matin, un paquet d'allu-

mettes chimiques trouvé sur les lieux même venait révé-

ler les projets de ces trois individus, qui n'ont pu rtre dé-

couverts. 

— EURE-ET-LOIR (Chartres). — Vendredi dernier, M. 

Grandet, président de chambre à la Cour d'appel de Pa-

ris, et récemment nommé membre du cous il- général 

d'Eure-et-Loir, sortait de la préfecture dans sa voiture, 

lorsqu'arrivé à l 'entrée de la place des Epars les chevaux 

prirent le mots aux dents, la voiture fut culbutée et traî-

née ainsi par les chevaux pendant assez longtemps. Le 

cocher de M. Grandet sauta à bas de son siège au moment 

où la voiture se renversait, mais en sautant il fit u: e chu-

te et reçut plusieurs blessures assez graves. M. Grandet 

en a été heureusement quitte pour quelques contusions 

qui i e doivent donner auenne inquiétude sur la sjnté de 

l'honorable magistrat. 

ETRANGER. 

— ÉTATS-UNIS (New -York), 16 août. — Lucien Hall, 

condamné à la peine de mort pour crime d'assassinat sur 

la personne de M
m
' Lavin a Bacon, a été exécute a Nevy-

haven, dans Pintérieur de la geôle. Suivant l'usage amé-

ricain, l'échafaud était dressé au fond de la cour. On a 

adopté depuis quelque temps la méthode anglaise. Une 

plate-forme, retenue par une corde, se dérobe sous les 

pieds du patient à un signal donné. Le mari , le beau-

frère, les deux fils et les quatre frères de la victime 
étaient présens et occupaient des places marquées. Vingt-

cinq spectateurs étrangers avaient été admis à force de 

sollicitations; la foule était immense au dehors, elle atten-

dait avec impatience le moment de repaître sa curiosité a 

la vue du cadavre. 
Le meurtrier était vêtu d'une longue robe blanche et 

coîllê d 'un bonnet blanc. Lorsque le sheriff lui eût de-

mandé s'il avait quelque chose à aire, il répondit : « J'au-

rais beaucoup à dire certainement, mttis je ne saurais 

m'exprimer.» On le fit asseoir sur' un banc au-dessous du 

gibet, en attendant l'heure fatale ; il proférait des gémis-

semens plaintifs, mais ne répandait pas une larme. Il de-

manda un peu d 'eau avec du camphre, qu'on s'empressa 

de lui donner. « C'est une chose étrange, dit-il, que la 

curiosité qu'on éprouve de voir un homme dans une pa-

reille situation... je ne puis me faire à tout ce qui se pas-

se; il ne me semble pas que je doive mouiir sitôt.» 

•Lorsqu'on lui eût placé le nœud coulant, il se plaignit de 

ce que la corde le g'-nait et fit un mouvement pour fuir.-

r, monter le nœud vers l'oreille g mehe. Il était alors une 

heure cinquante minutes de l'aprèf-midi. Le shénti' nu 

dt manda combien de minutes il voulait vivre encore. «Hé 

bien, dit Lucien Hall, accordez-moi un quart-d'heure, et 

vous m'avertirez cinq minutes d'avance pour que je puisse 

recommander mon âme à Dieu. » — « Monsieur Arnold, 

eonlinua-t-il, en s'adressant au shériff, lâchez de faire te-

nir la corde un peu longue, afin que je tombe de plus 

haut et que je souffre moins. » 

Pendant les quinze minutes, Lucien Hall se mit à lire 

dans un livre de pr ères qu'on tenait ouvert devant lui. 

On l'avertit, alors que le quart-d'heure était passé ; mais 

dit Lucien Hall j'avais demandé que l'oam) prévint cinq 

minutes auparavant. Va pour cinq minutes, répondit le 

shériff; quelque temps après on lui dit que quatre minutes 

étaient déjà écoulées. Ad H U , tries amis, dit Luc e i Hall, en 

se tournant vers les spectateurs. .. Je su s un homme per-

du... Dieu tout puissant, ayez pitié de moi. 

A peine avait-il pr. noncé le dernier mot, que la plate-

forme s'abatLt et qu'il fut pendu et étranglé. 

Lcca lavre remis à la faraude de Hall, qui l'avait récla-

mé, fut déposé dans un-- bière et transporté sur un char-

t\ot à travers la foule du peuple. Environ deux mille per-

sonnes, parmi lesquelles se trouvaient beaucoup de fem-

me-;, étaient accourues pour voir passer le funèbre cor-

tège. 
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pour _, 

0[0 belge i< 

des Banque belge 1835 à 640; de la Deitr
 1 1842 à V 

gnole à 2 3[4; de l'Emprunt d'Haïti à m f*8,!?*6 <W 

de la Ville à 1,140: d'Orléans (émissiorisW'^tiï; 
enfin des actions de la Vieille-Montagne à 2

7
'

5
'a 

Quatre-Canaux (avec prime), à 900. ^>2oo,
 e

t Jj" 

de 

enfin des actions ue ta vienie-Monta" 

Quatre-Canaux (avec prime), à 900. 

AU COMPTANT. 

,lnq 9/0, jeuitt du 22 mars 
Quatre 1/20/0, j. du 22 mari. 
Quatre o/o,jouiss.du22 œar». 
Trois o/o, jouis», du 22 déc. . 

Trois o/o emp. U47,J.22déc. 
Bons du Trésor 
«citons de la Banque 

Rente de la Ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 

.aisse A Gouin, tooof 
tinc vieille-Montr-gne 

(tente de Naples 
— Récépissés de Rothschild. 

™^'i& 0/0 aê ù^«ir-----
 Espagne, dette acUv. 

 Dette différée S'."" 
45 25' Délie passive. 

73 — 3 0 /o ,jouiss. de inm».' 
20 -i Belgique. Emp '»«.. 

— 184c' '. 
—. 1842..'. 

— 3o /o 
i — Banque ij25 
Emprunt d'Haïti 

Emprunt de Piémont 
J.OtS îi 'AlUri^W.. 1 

20 -

1650 — 

1140 

2250 -

 IjLols d'Autriche 

77 50*15 o/o autrichien 

FIS COURANT. 

s «/* courant •• 
3 o/o, emprunt 1847, fin courant. 
3 o/o, fin courant 
"faples, fin courant 
5 a/x) belge 
3 0/0 belge 

OaEKISS DE FER COTÉS AU PAHOUît" 

i(J COMPTANT. 

iaint-Germain . . . . 
ïersailles r. droite. 

— rive gaucho. 
Paris à Orle'ans. ... 
Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . 
Marseille a Avig.. . 

Strasb. à Baie 
Orléans à Vierzon. 

goulag, à Amiens 
Or!, à Bordeaux.. 
Chemin du Nord . 

Monter. àTroyei. 

atier. :Aujourd. 

!20 -I 

102 50 

672 50 

438 75 

20J — 

202 50 

87 50 

260 — 

387 50 

381 25 

AU COMPTÀNTT 

Paris aLyonlTT 
Paris à Strasbourg 
Tours a Nantes..: 

Bordeaux à Celte.! 

Lyon à Avignon.. 

MontpellieràCette 
Famp. à Hazebr... 

87 50 Dieppe à Fécamp ' 
262 sojBora. à la Teste." 

 ; Paris a Sceau. ... 
386 25 'Anvers a G3nd ...i 
380 — ;Grand'Combe 

120 — 

672 50 

4(5 — 

2C0 — 

203 75 

Demain mercreli au Jardin-d'hiver et par extra A-

-
 et

 Pour la prem^j 
Nous donnerons le programme de cette iriil

m 

2" soirée de M™ Anna Widemann, et pourïa mw™
IDai

" 
\t- i rvj„.,„ .]„...,„..„..„ i„ . e lem ierefoij 

re 
M. Wartël 
soirée. 

— Aux Variétés, ce soir, 2' représentation du Muetd'i 
ville, drame Vaudeville eu deux actes, dans lequel boT"" 

'ii r sa rentrée d'une manière plus brillante que*'
1 fait 

mais 

71 " I 

— On prépare force nouveautés au théâtre Montansier m' 
avec son ré, ertoire courant, peut, saus inconvénient retard 
leur apparition. A ce théâtre, on ouvre les portes, la' foule f 
précipite et l'on entend rire pendant quatre heures. ' 

SPECTACLES BU 12 SEPTEMBRE. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Polyeucte. 
0 ÉKA-COMIQUE. — Il Signor Pascarello. 
ODÉON . — Le Doute et la Croyance. 
TiiÉA'i'RE -ILsToiuQUB. — Mon te-Cristo. 

VARIÉTÉS. — Les Coquetteries, le Muet d'Ingouville, Candide. 
GYMNASE. — La Comtesse de Sennecey. 
THÉÂTRE MONTANSIER. —Le Lion, Bosine, une Chaîne anglaise. 

PROTHÈSE DENTAIRE. 
DANGERS DES DENTS A PIVOTS, A RESSORTS ET A 

CitOt'.nETS ; AVANTAGES DES DENTS SANS CROCHETS 

POCIt LA PRONONCIATION ET LA MASTICATION". 

Considérés soit comme instrument d'utilité, soit 
comme ornement de la. bouche, les dents forment 
saiis contredit une des parties hs plus importan-
tes de notre organisation. Aussi la perte de ces 
organes entraîne-t-elle non seulement la ruine de 
tous les agrémens de la figure, mais peut encore 
causer la plus funeste influence dans l'exercice 
d'une des principales fonctions de la vie. Il est 

donc de la plus haute importance de remplacer 1 

par des pièces artificielles les dents que les mala-
dies ont altérées ou détruites. Ton eibis, le choix 
de cette pièce ne saurait être indi lièrent. Si, jus-
qu ici, les dents à pivots, à ressorts et à crochets 
.servaient à réparer les désastres de la bouche, on 
n'a pas entendu dire que personne ait pu en user 
facilement pour la mastication. Le moindre effort 
suffirait pour rompre le pivot, détacher les cro -
chets et les plaques et déqipnter les ressorts. 

Mes nouvelles deiits artificielles sont exemptes 
de tous ces ii.convéniens. Taillées sur un socle qui 
s'appuie également sur toute l'arcade dentaire, la 

pression ttéces a : re pour 'broyer les substances 
alimentaires ne cause pas la moudre douleur. 
Les râteliers lirfféf purs et supérieurs -ombent avec 
harmonie l'un sur ' l'autre, et s'emboîtent comme 
dans la nature. Aussi rien ne peut être à désirer 
sous le rapport delà masticat'on. 

Ces avantages, quelque importans qu'ils soient, 
ne sont pas les seuls que présentent mes dents ur-
tificiclies : par leur simplicité, leur forme et leur 
dispos tion commode, elles s nt aussi destiné s 
à faciliter l'extension de l'are antérieur du bord 
alvéolaire supérieur et à modifier la l'orme de la 
voûte palatinrf. Or, on sait que de la forme môme 

du pa'ais dépendent, les nuances infinies qu'on 
observe dans la vois. Les individus doués d'une 
belle voix de basse -taille ont en < fi'et un vaste pa-
lais, sens lequel les sons semblent se promener à 
loisir, txndis qu'une voix flùtée et gutturale ré-
sulte dune voû e aplatie, qu'elle soit, d'ailleurs, 
large ou étroite. Je pourrais ainsi citer plusieurs 
de mes clientes, qui, avec un râtelier complet, 
po-sèd' iit aujourd hui une voix magi ifi p.e , ei 
dont les traits, indgié la vieillesse, tlaiss-eut en-
core apercevoir tous les indices de la b'ca iië. 

GEORGES FATTËT, 

Ptvl'es -ieur do prothèse dentaire, m veilleur 

des nouvelles dents artificielles sans cro 
chets, pivots, etc., et auteur de plusieurs 
ouvrages importans sur l'art du dnitiste. 

363, RUE SAIST-HOSOBÉ. 

SOflMÀIBUL 
jours, de H à 4 h, 

i M 11 " Henriette. Lucidité peu 
'• commune; reçoit tous la 
20, r. Basse-du-ltempart. 

(1135; 

Â LOUEE 
të (Marais). 

deux appartemens et vastes tus-
"asius, rue des Francs-Bourgeoiî, 

M*va AWHTOflîCKS, RE.CI..&1IKS et AVIS DIVERS à insérer dans la GrAZiETTJE DES XRIRWàTAUX , sont reçus an RU RE A! 

et à la COMPA€*NÏE GEHLÉRAM DAWMOM€ES, place «Se la Bosirie, B (Société ill&RX et €'). 

nu sMiiciw.u 

TARIF 
&JLAJ» 

ANNONCES LÉGALES.- PXJBCfrES LÉGALES. - SÉPARATIONS , ETC. 
(TARIF FIXÉ PAR Ï*A COUR D'APPEÎ- DE PARIS.) 

Annonce» uartieïies relative» «««as Ventes tfont te» Annonce» judiciaire» auront 
été faite» tlan» ta GAZETTE BES T RIB UN AUX t 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 

» 75 c. — pour deux fois et au-dessus. 

Annonce» partielle» isotée». 

fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 

— pour deux et trois fois. 

— pour quatre fois et au-dessus. 75 

âNNONGES-AFFIGHES ET ANGLAISES DE LIBRAIRIE ET D'INDUSTRIE. 
RECLAMES " . { n, oO C, U 
FAITS DIVEUS 2 Fil 50 C, 

D'une à quatre Annonces en un mois ,, t'r. 50 c. la ligne. 

De cinq à neuf — — . . » 40 — 

Dix Annoncés et plus — ou une seule au-dessus de 150 lignes » 30 — 

Ee* Annonces relatives aux Société* commerciales, aux Ventes Judiciaires, et Isa Annotées légales faites en exécution du décret du i 
*'*'***>

 et
 toutes celles de mm. les Officiers ministériels, doivent être remises exclusivement au 'Bureau de la GAZETTE DES TRIBUNAUX 

S,» paa^ avion £ég»iUB a»» Acte» «le HorAété eut obligatoire , pour l'année Aanm le» ^^Nyn^^^S^SnSlt eï 1* Bi-oU. 

mmii m COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 184S). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, seaulJ l'aris, du 8 septem-
'>rel54a, itq ici, en exécution du dé-
cret du 21 toàl 1SI4 >, cl vu h déclara-
tiuu laae au greffe, déclare en état 
U i cessatou ue paitmens le sieur 

1 (Troodore), négocient en 
Uatj$te, d: meurent à Paris, rue du 
Senior, n. 10; liste provisoirement â 
la S9W au 10 mars 18.8 ladite ces-
raliun; ordonne que si fait n'a été, les 

S£Vre* seront apposés â son domicile 
partout OÙ besoin sera, conforme-

nt i avi articles 155 et 458duCodede 
ou ijî.iT» ; nomme M. Haine, mero-
Dn 'lu Tribunal, commissaire a la II-

H util on judiciaire, et pour syndic 
prov.soi e M. Magnier, rue Taitboul, 
1 1 [S- 10 du gr.j; 

•'•-,• .«'-ni dw Tribunal de commerce 
1 , sé:-.ril à Paris, du 8 sep-

1 ; m-18'lp, (tiifcl, m exécution du 
dec -tt liu '.r.'aou: I818 ,etvu la déclara-
lio; faite au fr Se, declaie en état de 

cessation de paitmens le sieur LE-

TELLIKR (Cyrille), t'„bric. de produits 
chimiques, r. de la Vielle Monnaie, 9; 

tixsprovisoiremtiiU la date du 31 mars 
1S»8 ladite cessation de pauniens ; 
dispensa de l'apposition des scellés el 

de l'inventaire judiciaire; dit que, sous 
la surveillance de M. Halphen, mem-
bre du Tribunal,qu'il commel à cet ef-
fet, le sieurLetellicr conservera pro-
visoirement I administration de ses af-
faires et procédera à leur liquidation 
éoiicdneljiment avec les sieurs liuil-

iard, rue delà Vannerie, S8, <t Ser-
gasa, rue Pinon, 10, qu'il nomme syn-
dics, mais sans pouvoir créer de nou-
velles délies [N« 4 du gr.]. 

SYNDICATS. 

MM. les créanciers du sieur ROBLOT 
aîné (Auguste - François, boulanger, 
rue d'Aboukir, n. 13, sont invités à 
se rendre, le 16 septembre à 12 heu-
res précises , au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées drs 
créanciers, et â se trouver à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter, lanl sur la compo-

sition de l'étal des créanciers présu-
més que sur la Humiliation de nou-
veaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossemens n'étant pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pour les 
assemblées subséquentes [S- s du gr.]; 

M il. les créanciers du sieur CKKN-
MITZ (Théodore', négociant en ba is-
tes, rue du Sentier, 10, sont invité, à 

se rendre, le 16 leplembrc 4 12 heu-
res 1|1 précises, au palais du Tribunal 
ds commerce, salle des assemblées des 
créanciers, et à se trouver à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commis-aire 
loii les consulter, tant sur la compost 

lir-n de l'état des créanciers présumés 
que STir la nomination de nouveaux 
syndics. 

Les tiers-porteurs d'eff -ts ou d'en-
dossemens n'étant pas connus sont 
priés de remellre au grefléleurs adres-

ses, afin d'être rouvoques pour les as-
semblées subséquenl-s [N° in du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIBUS. 

Sont trii'ités à sr reluire au Tribunal 

de commrrce de. Paris, salie des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE STNDICS. 

Du sieur GAGELIN (Théodore) ta-
pissier, rue de Trévise, 18, In 16 "sep-

tembre à 10 heures i[î [N« 8482 du 

Du sieur GIGNON (Laurent), boulan-
ger, l oul. delà Glacière, 5, le te sep-

tembre à 12 heurts [N° 8479 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le jue.e-c.ummissaire doit les 

consulter, tant sur la coTr.fnts ilion de Vê-

lai des créanciers présumés que sur ta 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces failliios n'étant p;>s 

connus, sont priés de rcmetlreaugrctli 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEN1S0N juune (Alphonse) 
fab. de briques, à Grenelle, le 16 sep-
tembre a 12 heures [N- ;687 du gr.]; 

Du sieur OSMOXT (Auguste-I)ésiré), 
commiss. en marclnn'nises, rne de 
l'Anciy. G, le 16 siptembre à 12I11U-
res [N" 8354 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidenct 

de M. le juge-eommissain, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remetr 
tent préalablement leurs titres a SIM. 
les syndics. 

Enregistré à Ptrie, le 
< >\u vn franc diXu««uiiuio» , 

CONCORDATS. 

Du sieur RE S; A RI) (Charles), coute-
lier, à lia Vilictte, le 16 septembre à 9 
heures [X» 7890 dugr.]; 

Du sieur TRAL'BÊ (Frédéric!, ban-
quier, rue de Provence, 64, le 16 sep-
tembre à 10 heures 112 [N° 7920 du 
tîr.J; 

! our entendre li rapport des syndics 

tait feàtl de tajciiïltlr et délibérer sur la 

. ... :t> if- ,.1 du citncordai, au, s'il y a 

é.-e.u, s enlendn déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de ta 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics 

NOTA U no sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré^ indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur FOUP.CHON (Charles-Eugè-
ne;, crémier, rue St-Dominique Saint-
Germain, 12, entre les mains de M, 

Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, svndic 

Septembre F« 

de la faillite [N'° 8441 du gr.]; 

Du sieur DESLANDRE (Jacques-An-
toine , cordonnier, rue aux Ou: s, 20, 
entre les mains de M. Henriounet, rue 
Cadet, 13, syndic de la faillite [N° s 433 
du gr.]; 

Du sieur DUFOUP. (François), coT-
royeur, rue Claude Villefaux, 1 1, en-

Ire les mains de M. Maillet, rue di s 

Jeilneurs, 40, syndic delà faillite IN" 
6152 du gr.]; 

Du sieur GAUVAIX (Henri -r.f my). 
commi-s. eu quinc.iillerie, rue Nolre-

Dame-de Nazareth, 36, entre les mains 
de M. Monciny, rue Rameau, 8, tvndio 

delà faillite [N» 8414 du gr.]; 

Pour, en tonformiti de l'article ^ 9.3 
de la loi du 28 mai loi", être frocêdé 

à la vérification des créances, r-ui ernn-

menecra immédiatement après l'erpira 
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant I u-
■isa Je la faillite du siuur Flil.URlF.1! 

accédé, directeur du journal La Leg'is-
lalU'e, rue du Cadran, ro, sont invi 

les a se rendre, le 16 septembre à 

10 heures l|2, palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

taillites, pour, conformément a l'ar-

ticle 53» de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitir qui sera 

rendu par le» syudics, le débattre, le 
claje et l'arrêter; leur donner déchar-
ge de leurs fonctions et donner leur 
avis «ut l'excusabilité du failli (N» 4280 
du gr.) 

ASSEMBLEES DU 12 SEPTEMBRE 1848. 

oi\ HEiif.Es l|i : Bianc, chapelier, 

S)"n.'.. —(.ou. lion, carrossier, vérif.— 

icame Guillot, lingère, clot. — Agut-
les, l'erl laniier, id. 

mm : Dame Vidoine, chocolatière, 
syiid.- biles Filleul cl Pampin, mdes 
du nouveautés, id. — Scelles, tan-
neur, clol. — icrry, gantier, id. — 

Dervois, tailleur, conc. — L. Bois-
fou, nég ,id. — cliampagnac, librai-
re, rem. i huil. 

bstrx HEURES : lîesoiiibes, nég. en 
vins, »yud. — De Vilard, épicier, id. 
— Fugère, estampeur, id. — Manil-

le, tail.rur, clôt. — Siuiade, guê-
tner. id — Maitrot, limonadier, id. 

V uve Guiliani, tenant maison gar-
nie, conc. 

Tiuns HEURES : Michel, md de nou-
veautés, vérif.— De Brassard frères, 
m is de merceries, id. — Roissiêre, 
ano, eut. contre l'humidité, clot. — 
Veuve Osmont, I ngère, id. — Lau-

D
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